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14e séance 

RÉFORME DU DROIT D'ASILE 

Projet de loi relatif à la réforme du droit d'asile  

Texte adopté par l’Assemblée – no 2947 – 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives aux conditions d’octroi de l’asile 

Article 1er bis 
(Conforme)  

Article 2 

1 Le chapitre Ier du titre Ier du livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 711–2 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 711–2. – Les actes de persécution et les 
motifs de persécution, au sens de la section A de l’article 
1er de la convention de Genève, du 28 juillet 1951, 
relative au statut des réfugiés, sont appréciés dans les 
conditions prévues aux paragraphes 1 et 2 de l’article 9 
et au paragraphe 1 de l’article 10 de la directive 
2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil, du 
13 décembre 2011, concernant les normes relatives aux 
conditions que doivent remplir les ressortissants des pays 
tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protec-
tion subsidiaire, et au contenu de cette protection. 

4 « S’agissant des motifs de persécution, les aspects liés 
au genre et à l’orientation sexuelle sont dûment pris en 
considération aux fins de la reconnaissance de l’apparte-
nance à un certain groupe social ou de l’identification 
d’une caractéristique d’un tel groupe. 

5 « Pour que la qualité de réfugié soit reconnue, il doit 
exister un lien entre l’un des motifs de persécution et les 
actes de persécution ou l’absence de protection contre de 
tels actes. 

6 « Lorsque l’autorité compétente évalue si un deman-
deur craint avec raison d’être persécuté, il est indifférent 
que celui–ci possède effectivement les caractéristiques 

liées au motif de persécution ou que ces caractéristiques 
lui soient seulement attribuées par l’auteur des persécu-
tions. » ; 

7 2° Sont ajoutés des articles L. 711–3 à L. 711–6 ainsi 
rédigés : 

8 « Art. L. 711–3. – Le statut de réfugié n’est pas 
accordé à une personne qui relève de l’une des clauses 
d’exclusion prévues aux sections D, E ou F de l’article 1er 

de la convention de Genève, du 28 juillet 1951, précitée. 

9 « La même section F s’applique également aux 
personnes qui sont les instigatrices ou les complices des 
crimes ou des agissements mentionnés à ladite section ou 
qui y sont personnellement impliquées. 

10 « Art. L. 711–4. – L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides peut mettre fin, de sa propre initia-
tive ou à la demande de l’autorité administrative, au 
statut de réfugié lorsque la personne concernée relève 
de l’une des clauses de cessation prévues à la section C 
de l’article 1er de la convention de Genève, du 28 juillet 
1951, précitée. Pour l’application des 5 et 6 de la même 
section C, le changement dans les circonstances ayant 
justifié la reconnaissance de la qualité de réfugié doit 
être suffisamment significatif et durable pour que les 
craintes du réfugié d’être persécuté ne puissent plus 
être considérées comme fondées. 

11 « L’office peut également mettre fin à tout moment, 
de sa propre initiative ou à la demande de l’autorité 
administrative, au statut de réfugié lorsque : 

12 « 1° Le réfugié aurait dû être exclu du statut de réfugié 
en application des sections D, E ou F de l’article 1er de la 
convention de Genève, du 28 juillet 1951, précitée ; 

13 « 2° La décision de reconnaissance de la qualité de 
réfugié a résulté d’une fraude ; 

14 « 3° Le réfugié doit, compte tenu de circonstances 
intervenues après la reconnaissance de cette qualité, en 
être exclu en application des sections D, E ou F de 
l’article 1er de la convention de Genève, du 
28 juillet 1951, précitée. 

15 « Art. L. 711–5. – Dans les cas prévus aux 1° et 2° de 
l’article L. 711–4, lorsque la reconnaissance de la qualité 
de réfugié résulte d’une décision de la Cour nationale du 
droit d’asile ou du Conseil d’État, la juridiction peut être 
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saisie par l’office ou par le ministre chargé de l’asile en 
vue de mettre fin au statut de réfugié. Les modalités de 
cette procédure sont fixées par décret en Conseil d’État. 

16 « Art. L. 711–6. – Le statut de réfugié peut être refusé 
ou il peut être mis fin à ce statut lorsque : 

17 « 1° Il y a des raisons sérieuses de considérer que la 
présence en France de la personne concernée constitue 
une menace grave pour la sûreté de l’État ; 

18 « 2° La personne concernée a été condamnée en 
dernier ressort en France pour un crime ou un délit 
constituant un acte de terrorisme ou pour tout autre 
crime ou délit puni d’au moins dix ans d’emprisonne-
ment, et sa présence constitue une menace grave pour la 
société. » 

Amendement no 8  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
Mme Pécresse, M. Mariani, M. Luca, M. Dhuicq, 
Mme Genevard, Mme Poletti, M. Aubert, Mme Greff, 
Mme Le Callennec, M. Costes, M. Moreau, Mme Fort, 
M. Fenech, M. Guibal, M. Saddier, M. Decool, 
M. Fromion, M. Vitel, M. Martin-Lalande, M. Hetzel et 
M. Abad. 

I. – Alinéa 10, première phrase 
Remplacer les mots : 
peut mettre 
par le mot : 
met 
II. – Alinéa 11 
Remplacer les mots : 
peut également mettre 
par les mots : 
met également 
III. – Alinéa 15, première phrase 
Remplacer les mots : 
peut être 
par le mot : 
est 
IV. – Alinéa 16 
Remplacer les mots : 
peut être refusé ou il peut être mis 
par les mots : 
est refusé ou il est mis 

Amendement no 9  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
Mme Pécresse, M. Mariani, M. Luca, M. Dhuicq, 
Mme Genevard, Mme Poletti, M. Aubert, Mme Greff, 
Mme Le Callennec, M. Costes, M. Moreau, Mme Fort, 
M. Fenech, M. Guibal, M. Saddier, M. Decool, 
M. Fromion, M. Vitel, M. Martin-Lalande, M. Hetzel et 
M. Abad. 

Alinéa 17 
Compléter cet alinéa par les mots : 
ou la sécurité publique 

Amendements identiques : 

Amendements no 6  présenté par Mme Mazetier et no 10  
présenté par M. Ciotti, M. Goujon, Mme Pécresse, 
M. Mariani, M. Luca, M. Dhuicq, Mme Genevard, 
Mme Poletti, M. Aubert, Mme Greff, Mme Le Callennec, 
M. Costes, M. Moreau, Mme Fort, M. Fenech, M. Guibal, 
M. Saddier, M. Decool, M. Fromion, M. Vitel, M. Martin- 
Lalande, M. Hetzel et M. Abad. 

Alinéa 18 
Après les mots : 
en France 
rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 
soit pour un crime, soit pour un délit constituant un acte 

de terrorisme ou puni de dix ans d’emprisonnement, et sa 
présence constitue une menace grave pour la société. 

Article 3 

1 Le chapitre II du même titre Ier est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 712–1 est ainsi modifié : 

3 a) Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

4 « Le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à 
toute personne qui ne remplit pas les conditions pour se 
voir reconnaître la qualité de réfugié et pour laquelle il 
existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’elle 
courrait dans son pays un risque réel de subir l’une des 
atteintes graves suivantes : 

5 « a) La peine de mort ou une exécution ; » 

6 b) Au c, le mot : « , directe » est supprimé et le mot : 
« généralisée » est remplacé par les mots : « qui peut 
s’étendre à des personnes sans considération de leur situa-
tion personnelle et » ; 

7 2° L’article L. 712–2 est ainsi modifié : 

8 a) À la fin du b, les mots : « de droit commun » sont 
supprimés ; 

9 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

10 « Les a à c s’appliquent aux personnes qui sont les 
instigatrices, les auteurs ou les complices des crimes ou 
des agissements mentionnés à ces mêmes a à c ou qui y 
sont personnellement impliquées. 

11 « La protection subsidiaire peut être refusée à une 
personne s’il existe des raisons sérieuses de penser, d’une 
part, qu’elle a commis, avant son entrée en France, un ou 
plusieurs crimes qui ne relèvent pas du champ d’appli-
cation des a à d et qui seraient passibles d’une peine de 
prison s’ils avaient été commis en France et, d’autre part, 
qu’elle n’a quitté son pays d’origine que dans le but 
d’échapper à des sanctions résultant de ces crimes. » ; 

12 3° L’article L. 712–3 est ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 712–3. – L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides peut mettre fin, de sa propre initia-
tive ou à la demande de l’autorité administrative, au 
bénéfice de la protection subsidiaire lorsque les circons-
tances ayant justifié l’octroi de cette protection ont cessé 
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d’exister ou ont connu un changement suffisamment 
significatif et durable pour que celle–ci ne soit plus 
requise. 

14 « Par dérogation au premier alinéa, la protection 
subsidiaire est maintenue lorsque son bénéficiaire 
justifie de raisons impérieuses tenant à des atteintes 
graves antérieures pour refuser de se réclamer de la 
protection de son pays. 

15 « L’office peut également mettre fin à tout moment, 
de sa propre initiative ou à la demande de l’autorité 
administrative, au bénéfice de la protection subsidiaire 
lorsque : 

16 « 1° Son bénéficiaire aurait dû être exclu de cette 
protection pour l’un des motifs prévus à l’article L. 712– 
2 ; 

17 « 2° La décision d’octroi de cette protection a résulté 
d’une fraude ; 

18 « 3° Son bénéficiaire doit, à raison de faits commis 
après l’octroi de la protection, en être exclu pour l’un des 
motifs prévus à l’article L. 712–2. » ; 

19 4° Il est ajouté un article L. 712–4 ainsi rédigé : 

20 « Art. L. 712–4. – Dans les cas prévus aux 1° et 2° de 
l’article L. 712–3, lorsque l’octroi de la protection subsi-
diaire résulte d’une décision de la Cour nationale du 
droit d’asile ou du Conseil d’État, la juridiction peut 
être saisie par l’office ou par le ministre chargé de 
l’asile en vue de mettre fin à la protection subsidiaire. 
Les modalités de cette procédure sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

Amendement no 23  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
Mme Pécresse, M. Mariani, M. Luca, M. Dhuicq, 
Mme Genevard, Mme Poletti, M. Aubert, Mme Greff, 
Mme Le Callennec, M. Costes, M. Moreau, Mme Fort, 

M. Fenech, M. Guibal, M. Saddier, M. Decool, 
M. Fromion, M. Vitel, M. Martin-Lalande, M. Hetzel et 
M. Abad. 

I. – Alinéa 11 
Remplacer les mots : 
peut être 
par le mot : 
est 
II. – Alinéa 13 
Remplacer les mots : 
peut mettre 
par le mot : 
met 
III. – Alinéa 15 
Remplacer les mots : 
peut également mettre 
par les mots : 
met également 
IV. – Alinéa 20 
Remplacer les mots : 
peut être 
par le mot : 
est 

Article 4 

1 Le chapitre III du même titre Ier est ainsi modifié : 

2 1° A L’article L. 713–1 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

3 « Ils peuvent également l’être par la Cour nationale du 
droit d’asile dans les conditions prévues au chapitre III du 
titre III du présent livre. » ; 

4 1° L’article L. 713–2 est ainsi modifié : 

5 a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Les 
persécutions ou menaces de persécutions prises en 
compte dans la reconnaissance de la qualité de réfugié 
et les atteintes graves ou menaces d’atteintes graves 
pouvant... (le reste sans changement). » ; 

6 b) À la fin du second alinéa, les mots : « et des 
organisations internationales et régionales » sont 
remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : 
« ou des partis ou organisations, y compris des organisa-
tions internationales, qui contrôlent l’État ou une partie 
importante du territoire de celui–ci. Cette protection 
doit être effective et non temporaire. » ; 

7 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

8 « Une telle protection est en principe assurée lorsque 
les autorités mentionnées au deuxième alinéa prennent 
des mesures appropriées pour empêcher les persécutions 
ou les atteintes graves, en particulier lorsqu’elles disposent 
d’un système judiciaire effectif permettant de déceler, de 
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poursuivre et de sanctionner les actes constituant de telles 
persécutions ou de telles atteintes,  et lorsque le deman-
deur a accès à cette protection. » ; 

9 2° Après le mot : « grave », la fin de la première phrase 
de l’article L. 713–3 est ainsi rédigée : « , si elle peut, 
légalement et en toute sécurité, se rendre vers cette partie 
du territoire et si l’on peut raisonnablement s’attendre à 
ce qu’elle s’y établisse. » ; 

10 3° Sont ajoutés des articles L. 713–4 à L. 713–6 ainsi 
rédigés : 

11 « Art. L. 713–4. – Les craintes de persécutions prises 
en compte dans la reconnaissance de la qualité de réfugié 
et le risque réel de subir des atteintes graves pouvant 
donner lieu au bénéfice de la protection subsidiaire 
peuvent être fondés sur des événements survenus après 
que le demandeur d’asile a quitté son pays d’origine ou à 
raison d’activités qu’il a exercées après son départ du 
pays, notamment s’il est établi que les activités invoquées 
constituent l’expression et la prolongation de convictions 
ou d’orientations affichées dans son pays. 

12 « Art. L. 713–5. – L’autorité judiciaire communique 
au directeur général de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides et au président de la Cour nationale 
du droit d’asile, sur demande ou d’office, tout élément 
recueilli au cours d’une instance civile ou d’une informa-
tion criminelle ou correctionnelle, y compris lorsque 
celle–ci s’est terminée par un non–lieu, de nature à 
faire suspecter qu’une personne qui demande l’asile ou 
le statut d’apatride ou qui s’est vu reconnaître le statut de 
réfugié, le bénéfice de la protection subsidiaire ou le 
statut d’apatride relève de l’une des clauses d’exclusion 
mentionnées aux articles L. 711–3 et L. 712–2 du présent 
code ou à l’article 1er de la convention de New York, du 
28 septembre 1954, relative au statut des apatrides. 

13 « Art. L. 713–6. – L’autorité judiciaire communique 
au directeur général de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides et au président de la Cour nationale 
du droit d’asile, sur demande ou d’office, tout élément 
recueilli au cours d’une instance civile ou d’une informa-
tion criminelle ou correctionnelle, y compris lorsque 
celle–ci s’est terminée par un non–lieu, de nature à 
faire suspecter le caractère frauduleux d’une demande 
d’asile ou du statut d’apatride. » 

CHAPITRE IER  bis 
Dispositions relatives au statut d’apatride 

Article 4 bis  

1 Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Au deuxième alinéa de l’article L. 721–2 et au 
premier alinéa de l’article L. 721–3, les mots : « et 
apatrides » sont supprimés ; 

3 1° bis Au 10° de l’article L. 313–11, la référence : 
« livre VII » est remplacée par la référence : « titre Ier bis 
du livre VIII » ; 

4 2° Après le titre Ier du livre VIII, il est inséré un titre 
Ier bis ainsi rédigé :  

5 « TITRE I
ER 

BIS 

6 « LE STATUT D’APATRIDE 

7 « CHAPITRE UNIQUE 

8 « Art. L. 812–1. – La qualité d’apatride est reconnue 
à toute personne qui répond à la définition de l’article 1er 

de la convention de New York, du 28 septembre 1954, 
relative au statut des apatrides. Ces personnes sont régies 
par les dispositions applicables aux apatrides en vertu de 
cette convention. 

9 « Art. L. 812–2. – L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides reconnaît la qualité d’apatride aux 
personnes remplissant les conditions mentionnées à 
l’article L. 812–1, au terme d’une procédure définie par 
décret en Conseil d’État. 

10 « Art. L. 812–3. – L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides notifie par écrit sa décision au 
demandeur du statut d’apatride. Toute décision de 
rejet est motivée en fait et en droit et précise les voies 
et délais de recours. 

11 « Aucune décision sur une demande de statut 
d’apatride ne peut naître du silence gardé par l’office. 

12 « Art. L. 812–4. – L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides exerce la protection juridique et 
administrative des apatrides. 

13 « Il assure cette protection, notamment l’exécution de 
la convention de New York, du 28 septembre 1954, 
précitée, dans les conditions prévues aux deux derniers 
alinéas de l’article L. 721–2. 

14 « Il est habilité à délivrer aux apatrides les pièces 
nécessaires pour leur permettre d’exécuter les divers 
actes de la vie civile et à authentifier les actes et 
documents qui lui sont soumis, dans les conditions 
prévues à l’article L. 721–3. 

15 « Art. L. 812–5. – Le ressortissant étranger qui a 
obtenu la qualité d’apatride et qui s’est vu délivrer la 
carte de séjour temporaire mentionnée au 10° de 
l’article L. 313–11 ou la carte de résident mentionnée 
au 9° de l’article L. 314–11 peut demander à bénéficier 
de la réunification familiale, dans les mêmes conditions 
que celles prévues à l’article L. 752–1 pour le ressortissant 
étranger qui a obtenu la qualité de réfugié. 

16 « Art. L. 812–6. – L’article L. 752–2 est applicable au 
mineur non accompagné qui a obtenu la qualité 
d’apatride. 

17 « Art. L. 812–7. – À moins que des raisons 
impérieuses de sécurité nationale ou d’ordre public ne 
s’y opposent, l’étranger reconnu apatride et titulaire d’un 
titre de séjour en cours de validité peut se voir délivrer un 
document de voyage dénommé “titre de voyage pour 
apatride” l’autorisant à voyager hors du territoire français. 

18 « La durée de validité de ce document de voyage est 
fixée au IV de l’article 953 du code général des impôts. 
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19 « Ce document de voyage peut être retiré ou son 
renouvellement refusé lorsqu’il apparaît, après sa 
délivrance, que des raisons impérieuses de sécurité natio-
nale ou d’ordre public le justifient. 

20 « Art. L. 812–8. – Le présent titre est applicable, dans 
sa rédaction résultant de la loi no     du        relative à la 
réforme du droit d’asile, dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle–Calédonie. » 

CHAPITRE II 
Dispositions relatives à la procédure d’examen des 

demandes d’asile  

Section 1  

Dispositions générales 

Article 5 

1 Le chapitre Ier du titre II du livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 721–2 est ainsi modifié : 

3 a) Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

4 « L’office exerce en toute impartialité les missions 
mentionnées ci–dessus et ne reçoit, dans leur accomplis-
sement, aucune instruction. 

5 « L’anonymat des agents de l’office chargés de 
l’instruction des demandes d’asile et de l’entretien 
personnel mené avec les demandeurs est assuré. » ; 

6 b) Au début du troisième alinéa, le mot : « Il » est 
remplacé par les mots : « L’office » ; 

7 2° L’article L. 721–3 est ainsi modifié : 

8 a) Au premier alinéa, après le mot : « réfugiés », sont 
insérés les mots : « et bénéficiaires de la protection subsi-
diaire » ; 

9 b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

10 c) Après le mot : « timbre », la fin de la seconde phrase 
du dernier alinéa est supprimée ; 

11 3° Sont ajoutés des articles L. 721–4 à L. 721–6 ainsi 
rédigés : 

12 « Art. L. 721–4, L. 721–5 et L. 721–5– 
1. – (Supprimés) 

13 « Art. L. 721–6. – L’office établit chaque année un 
rapport retraçant son activité, fournissant des données 
quantitatives et qualitatives présentées par sexe sur la 
demande d’asile et l’apatridie et présentant les actions 
de formation délivrées aux agents, notamment en 
matière de persécutions en raison du sexe et de prise 
en compte de la vulnérabilité des demandeurs d’asile. 
Ce rapport est transmis au Parlement et rendu public. » 

Article 5 bis  

1 L’article L. 722–1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, les mots : « deux parlementaires, 
désignés l’un par l’Assemblée nationale et l’autre par le 
Sénat, un représentant de la France au Parlement 
européen désigné » sont remplacés par les mots : « deux 
députés, une femme et un homme, désignés par l’Assem-
blée nationale, deux sénateurs, une femme et un homme, 
désignés par le Sénat, deux représentants de la France au 
Parlement européen, une femme et un homme, 
désignés » ; 

3 2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

4 « Le conseil d’administration comprend, en qualité de 
représentants de l’État, deux personnalités, un homme et 
une femme, nommées par le Premier ministre, un repré-
sentant du ministre de l’intérieur, un représentant du 
ministre chargé de l’asile, le secrétaire général du minis-
tère des affaires étrangères, le directeur des affaires civiles 
et du sceau au ministère de la justice, un représentant du 
ministre chargé des affaires sociales, un représentant du 
ministre chargé des droits des femmes, un représentant 
du ministre chargé des outre–mer et le directeur du 
budget au ministère chargé du budget. » 

Article 6 

1 L’article L. 722–1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Au deuxième alinéa, les mots : « ainsi que, dans les 
conditions prévues par les dispositions communautaires 
en cette matière, la liste des pays considérés au niveau 
national comme des pays d’origine sûrs, mentionnés 
au 2° de l’article L. 741–4. Il » sont remplacés par le 
mot : « et » ; 

3 2° Après le deuxième alinéa, sont insérés cinq alinéas 
ainsi rédigés : 

4 « Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr 
lorsque, sur la base de la situation légale, de l’application 
du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des 
circonstances politiques générales, il peut être démontré 
que, d’une manière générale et uniformément pour les 
hommes comme pour les femmes, il n’y est jamais 
recouru à la persécution, ni à la torture, ni à des peines 
ou traitements inhumains ou dégradants et qu’il n’y a pas 
de menace en raison d’une violence qui peut s’étendre à 
des personnes sans considération de leur situation person-
nelle dans des situations de conflit armé international ou 
interne. 

5 « Le conseil d’administration fixe la liste des pays 
considérés comme des pays d’origine sûrs, dans les condi-
tions prévues à l’article 37 et à l’annexe I de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil, du 
26 juin 2013, relative à des procédures communes pour 
l’octroi et le retrait de la protection internationale.  

6 « Il examine régulièrement la situation dans les pays 
considérés comme des pays d’origine sûrs. 
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7 « Il veille à l’actualité et à la pertinence des inscrip-
tions. Il radie de la liste les pays ne remplissant plus les 
critères mentionnés au quatrième alinéa et peut, en cas 
d’évolution rapide et incertaine de la situation dans un 
pays, en suspendre l’inscription.  

8 « Les présidents des commissions permanentes 
chargées des affaires étrangères et des commissions 
permanentes chargées des lois constitutionnelles et de 
la législation de l’Assemblée nationale et du Sénat, une 
association de défense des droits de l’homme, une 
association de défense des droits des étrangers ou des 
demandeurs d’asile ou une association de défense des 
droits des femmes ou des enfants peuvent saisir le 
conseil d’administration, dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d’État, d’une demande tendant à 
l’inscription ou à la radiation d’un État sur la liste des 
pays considérés comme des pays d’origine sûrs. » ; 

9 2° bis (nouveau) Le dernier alinéa est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : 

10 « Les personnalités qualifiées ont voix délibérative 
concernant la détermination de la liste des pays consi-
dérés comme des pays d’origine sûrs. En cas de partage 
des voix sur ce sujet, la voix du président du conseil 
d’administration est prépondérante. » ; 

11 3° (Supprimé) 

Amendement no 7  présenté par Mme Mazetier. 
Alinéa 8 
Supprimer les mots : 
et de la législation 

Article 6 bis  
(Conforme) 

Article 7 

1 Le chapitre III du titre II du livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

2 1° Au début, est ajoutée une section 1 intitulée : 
« Garanties procédurales et obligations du demandeur » 
et comprenant les articles L. 723–1 à L. 723–9–1, dans 
leur rédaction résultant des 2° à 5° quater du présent 
article ; 

3 2° L’article L. 723–1 est ainsi modifié : 

4 aa) (Supprimé) 

5 a) Après le mot : « demande », la fin de la seconde 
phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « dont 
l’examen relève de la compétence d’un autre État en 
application du règlement (UE) no 604/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des États 
membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride, ou en application d’engagements identiques à 
ceux prévus par le même règlement avec d’autres États. » ; 

6 b) Le second alinéa est supprimé ; 

7 3° Les articles L. 723–2 et L. 723–3 sont ainsi rédigés : 

8 « Art. L. 723–2. – I. – L’office statue en procédure 
accélérée lorsque : 

9 « 1° Le demandeur provient d’un pays considéré 
comme un pays d’origine sûr en application de l’article 
L. 722–1 ; 

10 « 2° Le demandeur a présenté une demande de 
réexamen qui n’est pas irrecevable. 

11 « II. – L’office peut, de sa propre initiative, statuer en 
procédure accélérée lorsque : 

12 « 1° Le demandeur a présenté de faux documents 
d’identité ou de voyage, fourni de fausses indications 
ou dissimulé des informations ou des documents concer-
nant son identité, sa nationalité ou les modalités de son 
entrée en France afin de l’induire en erreur ou a présenté 
plusieurs demandes d’asile sous des identités différentes ; 

13 « 2° Le demandeur n’a soulevé à l’appui de sa 
demande que des questions sans pertinence au regard 
de la demande d’asile qu’il formule ; 

14 « 3° Le demandeur a fait à l’office des déclarations 
manifestement incohérentes et contradictoires, manifes-
tement fausses ou peu plausibles qui contredisent des 
informations vérifiées relatives au pays d’origine. 

15 « III. – L’office statue également en procédure 
accélérée lorsque l’autorité administrative chargée de 
l’enregistrement de la demande d’asile constate que : 

16 « 1° Le demandeur refuse de se conformer à l’obliga-
tion de donner ses empreintes digitales conformément au 
règlement (UE) no 603/2013 du Parlement européen et 
du Conseil, du 26 juin 2013, relatif à la création 
d’Eurodac pour la comparaison des empreintes digitales 
aux fins de l’application efficace du règlement (UE) no  

604/2013 établissant les critères et mécanismes de déter-
mination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride et relatif aux demandes de compa-
raison avec les données d’Eurodac présentées par les 
autorités répressives des États membres et Europol à 
des fins répressives, et modifiant le règlement (UE) no  

1077/2011 portant création d’une agence européenne 
pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information 
à grande échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité 
et de justice ; 

17 « 2° Lors de l’enregistrement de sa demande, le 
demandeur présente de faux documents d’identité ou 
de voyage, fournit de fausses indications ou dissimule 
des informations ou des documents concernant son 
identité, sa nationalité ou les modalités de son entrée 
en France afin d’induire en erreur l’autorité administra-
tive ou a présenté plusieurs demandes d’asile sous des 
identités différentes ; 

18 « 3° Sans motif légitime, le demandeur qui est entré 
irrégulièrement en France ou s’y est maintenu irréguliè-
rement n’a pas présenté sa demande d’asile dans le délai 
de cent vingt jours à compter de son entrée en France ; 
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19 « 4° Le demandeur ne présente une demande d’asile 
qu’en vue de faire échec à une mesure d’éloignement ; 

20 « 5° La présence en France du demandeur constitue 
une menace grave pour l’ordre public, la sécurité 
publique ou la sûreté de l’État. 

21 « IV. – La procédure ne peut être mise en œuvre à 
l’égard de mineurs non accompagnés que dans les cas 
prévus au I et au 5° du III du présent article. 

22 « V. – Dans tous les cas, l’office procède à un examen 
individuel de chaque demande dans le respect des garan-
ties procédurales prévues au présent chapitre. Il peut 
décider de ne pas statuer en procédure accélérée 
lorsque cela lui paraît nécessaire pour assurer un 
examen approprié de la demande, en particulier si le 
demandeur provenant d’un pays inscrit sur la liste 
mentionnée au cinquième alinéa de l’article L. 722–1 
invoque des raisons sérieuses de penser que son pays 
d’origine ne peut pas être considéré comme sûr en 
raison de sa situation personnelle et au regard des 
motifs de sa demande. 

23 « VI. – La décision de l’office mentionnée au II, celle 
de l’autorité administrative mentionnée au III ou le refus 
de l’office de ne pas statuer en procédure accélérée prévu 
au V ne peut pas faire l’objet, devant les juridictions 
administratives de droit commun, d’un recours distinct 
du recours qui peut être formé, en application de l’article 
L. 731–2, devant la Cour nationale du droit d’asile à 
l’encontre de la décision de l’office. 

24 « Art. L. 723–3. – Pendant toute la durée de la 
procédure d’examen de la demande, l’office peut 
définir les modalités particulières d’examen qu’il estime 
nécessaires pour l’exercice des droits d’un demandeur en 
raison de sa situation particulière ou de sa vulnérabilité. 

25 « Pour l’application du premier alinéa, l’office tient 
compte des informations sur la vulnérabilité qui lui sont 
transmises en application de l’article L. 744–6 et des 
éléments de vulnérabilité dont il peut seul avoir connais-
sance au vu de la demande ou des déclarations de l’inté-
ressé. 

26 « L’office peut statuer par priorité sur les demandes 
manifestement fondées ainsi que sur les demandes 
présentées par des personnes vulnérables identifiées 
comme ayant des besoins particuliers en matière 
d’accueil en application de l’article L. 744–6 ou 
comme nécessitant des modalités particulières d’examen. 

27 « Lorsque l’office considère que le demandeur d’asile, 
en raison notamment des violences graves dont il a été 
victime ou de sa minorité, nécessite des garanties procé-
durales particulières qui ne sont pas compatibles avec 
l’examen de sa demande en procédure accélérée en appli-
cation de l’article L. 723–2, il peut décider de ne pas 
statuer ainsi. » ; 

28 4° L’article L. 723–3–1 devient l’article L. 723–8 ; 

29 4° bis L’article L. 723–4 devient l’article L. 723–9 et 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

30 « Les modalités de désignation et d’habilitation de ces 
agents sont fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

31 5° L’article L. 723–4 est ainsi rétabli : 

32 « Art. L. 723–4. – L’office se prononce, au terme 
d’une instruction unique, sur la reconnaissance de la 
qualité de réfugié ou sur l’octroi de la protection subsi-
diaire. 

33 « Il appartient au demandeur de présenter, aussi 
rapidement que possible, tous les éléments nécessaires 
pour étayer sa demande d’asile. Ces éléments correspon-
dent à ses déclarations et à tous les documents dont il 
dispose concernant son âge, son histoire personnelle, y 
compris celle de sa famille, son identité, sa ou ses natio-
nalités, ses titres de voyage, les pays ainsi que les lieux où 
il a résidé auparavant, ses demandes d’asile antérieures, 
son itinéraire ainsi que les raisons justifiant sa demande. 

34 « Il appartient à l’office d’évaluer, en coopération avec 
le demandeur, les éléments pertinents de la demande. 

35 « L’office peut effectuer des missions déconcentrées 
dans les territoires. 

36 « L’office statue sur la demande en tenant compte de 
la situation prévalant dans le pays d’origine à la date de sa 
décision, de la situation personnelle et des déclarations du 
demandeur, des éléments de preuve et d’information 
qu’il a présentés ainsi que, le cas échéant, des activités 
qu’il a exercées depuis le départ de son pays d’origine et 
qui seraient susceptibles de l’exposer dans ce pays à des 
persécutions ou à des atteintes graves. L’office tient 
compte également, le cas échéant, du fait que le deman-
deur peut se prévaloir de la protection d’un autre pays 
dont il est en droit de revendiquer la nationalité. 

37 « Le fait que le demandeur a déjà fait l’objet de 
persécutions ou d’atteintes graves ou de menaces 
directes de telles persécutions ou atteintes constitue un 
indice sérieux du caractère fondé des craintes du deman-
deur d’être persécuté ou du risque réel de subir des 
atteintes graves, sauf s’il existe des éléments précis et 
circonstanciés qui permettent de penser que ces persécu-
tions ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. 

38 « Lorsqu’une partie de ses déclarations n’est pas étayée 
par des éléments de preuve, il n’est pas exigé du deman-
deur d’autres éléments de justification s’il s’est conformé 
aux exigences prévues au deuxième alinéa et si ses décla-
rations sont considérées comme cohérentes et crédibles et 
ne sont pas contredites par des informations dont dispose 
l’office. » ; 

39 5° bis L’article L. 723–5 est ainsi rédigé : 

40 « Art. L. 723–5. – L’office peut demander à la 
personne sollicitant l’asile de se soumettre à un examen 
médical.  

41 « Le fait que la personne refuse de se soumettre à cet 
examen médical ne fait pas obstacle à ce que l’office 
statue sur sa demande. 

42 « Les résultats des examens médicaux sont pris en 
compte par l’office parallèlement aux autres éléments de 
la demande. 
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43 « Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’asile et 
de la santé, pris après avis du directeur général de l’office, 
fixe les catégories de médecins qui peuvent pratiquer 
l’examen médical, ainsi que les modalités d’établissement 
des certificats médicaux. » ; 

44 5° ter Sont ajoutés des articles L. 723–6 et L. 723–7 
ainsi rédigés : 

45 « Art. L. 723–6. – L’office convoque le demandeur à 
un entretien personnel. Il peut s’en dispenser s’il apparaît 
que : 

46 « 1° L’office s’apprête à prendre une décision recon-
naissant la qualité de réfugié à partir des éléments en sa 
possession ; 

47 « 2° Des raisons médicales, durables et indépendantes 
de la volonté de l’intéressé interdisent de procéder à 
l’entretien.  

48 « Chaque demandeur majeur est entendu individuel-
lement hors de la présence des membres de sa famille. 
L’office peut entendre individuellement un demandeur 
mineur, dans les mêmes conditions, s’il estime raison-
nable de penser qu’il aurait pu subir des persécutions ou 
des atteintes graves dont les membres de la famille 
n’auraient pas connaissance. 

49 « L’office peut procéder à un entretien complémen-
taire en présence des membres de la famille s’il l’estime 
nécessaire à l’examen approprié de la demande. 

50 « Le demandeur se présente à l’entretien et répond 
personnellement aux questions qui lui sont posées par 
l’agent de l’office. Il est entendu dans la langue de son 
choix, sauf s’il existe une autre langue dont il a une 
connaissance suffisante.  

51 « Si le demandeur en fait la demande et si cette 
dernière apparaît manifestement fondée par la difficulté 
pour le demandeur d’exposer l’ensemble des motifs de sa 
demande d’asile, notamment ceux liés à des violences à 
caractère sexuel, l’entretien est mené, dans la mesure du 
possible, par un agent de l’office du sexe de son choix et 
en présence d’un interprète du sexe de son choix. 

52 « Le demandeur peut se présenter à l’entretien 
accompagné soit d’un avocat, soit d’un représentant 
d’une association de défense des droits de l’homme, 
d’une association de défense des droits des étrangers ou 
des demandeurs d’asile, d’une association de défense des 
droits des femmes ou des enfants ou d’une association de 
lutte contre les persécutions fondées sur le sexe ou 
l’orientation sexuelle. Les conditions d’habilitation des 
associations et les modalités d’agrément de leurs repré-
sentants par l’office sont fixées par décret en Conseil 
d’État ; peuvent seules être habilitées les associations 
indépendantes à l’égard des autorités des pays d’origine 
des demandeurs d’asile et apportant une aide à tous les 
demandeurs. L’avocat ou le représentant de l’association 
ne peut intervenir qu’à l’issue de l’entretien pour 
formuler des observations. 

53 « L’absence d’un avocat ou d’un représentant d’une 
association n’empêche pas l’office de mener un entretien 
avec le demandeur. 

54 « Sans préjudice de l’article L. 723–11–1, l’absence 
sans motif légitime du demandeur, dûment convoqué à 
un entretien, ne fait pas obstacle à ce que l’office statue 
sur sa demande. 

55 « Sans préjudice des nécessités tenant aux besoins 
d’une action contentieuse, la personne qui accompagne 
le demandeur à un entretien ne peut en divulguer le 
contenu. 

56 « Les modalités d’organisation de l’entretien sont 
définies par le directeur général de l’office. 

57 « Un décret en Conseil d’État fixe les cas et les 
conditions dans lesquels l’entretien peut se dérouler par 
un moyen de communication audiovisuelle pour des 
raisons tenant à l’éloignement géographique ou à la situa-
tion particulière du demandeur. 

58 « Art. L. 723–7. – I. – L’entretien personnel mené 
avec le demandeur, ainsi que les observations formulées, 
font l’objet d’une transcription versée au dossier de l’inté-
ressé. 

59 « La transcription est communiquée, à leur demande, 
à l’intéressé ou à son avocat ou au représentant de l’asso-
ciation avant qu’une décision soit prise sur la demande.  

60 « Dans le cas où il est fait application de la procédure 
accélérée prévue à l’article L. 723–2, cette communica-
tion peut être faite lors de la notification de la décision. 

61 « II. – Par dérogation au titre Ier de la loi no 78–753 
du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’améliora-
tion des relations entre l’administration et le public et 
diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, 
lorsque l’entretien personnel mené avec le demandeur a 
fait l’objet d’une transcription et d’un enregistrement 
sonore, le demandeur ne peut avoir accès à cet enregis-
trement, dans des conditions sécurisées définies par arrêté 
du ministre chargé de l’asile, qu’après la notification de la 
décision négative de l’office sur la demande d’asile et 
pour les besoins de l’exercice d’un recours contre cette 
décision. Cet accès peut être obtenu auprès de l’office ou, 
en cas de recours, auprès de la Cour nationale du droit 
d’asile. Dans le cas d’un recours exercé en application de 
l’article L. 213–9, cet accès peut également être rendu 
possible auprès du tribunal administratif. 

62 « Le fait, pour toute personne, de diffuser l’enregis-
trement sonore réalisé par l’office d’un entretien 
personnel mené avec un demandeur d’asile est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

63 « III. – Les modalités de transcription de l’entretien 
personnel prévu au I, ainsi que les cas dans lesquels cet 
entretien fait l’objet d’un enregistrement sonore ou est 
suivi d’un recueil de commentaires, sont fixés par décret 
en Conseil d’État. » ; 

64 5° quater Après l’article L. 723–9, il est inséré un 
article L. 723–9–1 ainsi rédigé : 

65 « Art. L. 723–9–1. – La collecte par l’office d’infor-
mations nécessaires à l’examen d’une demande d’asile ne 
doit pas avoir pour effet de divulguer aux auteurs 
présumés de persécutions ou d’atteintes graves l’existence 
de cette demande d’asile ou d’informations la concer-
nant. 
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66 « Sans préjudice des dispositions de l’article L. 733–3– 
1, ne sont pas communicables par l’office les informa-
tions versées au dossier du demandeur ou relatives à leurs 
sources dont la divulgation porterait atteinte à la sécurité 
des personnes physiques ou morales ayant fourni ces 
informations ou à celle des personnes auxquelles elles 
se rapportent ou serait préjudiciable à la collecte d’infor-
mations nécessaires à l’examen d’une demande d’asile. » ; 

67 6° Sont ajoutées des sections 2 à 4 ainsi rédigées :  

68 « Section 2  

69 « Demandes irrecevables 

70 « Art. L. 723–10. – L’office peut prendre une 
décision d’irrecevabilité écrite et motivée, sans vérifier 
si les conditions d’octroi de l’asile sont réunies, dans 
les cas suivants : 

71 « 1° Lorsque le demandeur bénéficie d’une protection 
effective au titre de l’asile dans un État membre de 
l’Union européenne ; 

72 « 2° Lorsque le demandeur bénéficie du statut de 
réfugié et d’une protection effective dans un État tiers 
et y est effectivement réadmissible ; 

73 « 3° En cas de demande de réexamen lorsque, à l’issue 
d’un examen préliminaire effectué selon la procédure 
définie à l’article L. 723–14, il apparaît que cette 
demande ne répond pas aux conditions prévues au 
même article. 

74 « La notification de la décision d’irrecevabilité au 
demandeur d’asile précise les voies et délais de recours. 

75 « Lors de l’entretien personnel prévu à l’article 
L. 723–6, le demandeur est mis à même de présenter 
ses observations sur l’application du motif d’irrecevabilité 
mentionné aux 1° ou 2° du présent article à sa situation 
personnelle. 

76 « L’office conserve la faculté d’examiner la demande 
présentée par un étranger persécuté en raison de son 
action en faveur de la liberté ou qui sollicite la protection 
pour un autre motif.  

77 « Section 3  

78 « Retrait d’une demande et clôture d’examen d’une 
demande 

79 « Art. L. 723–11. – Lorsque le demandeur l’informe 
du retrait de sa demande d’asile, l’office peut clôturer 
l’examen de cette demande. Cette clôture est consignée 
dans le dossier du demandeur. 

80 « Art. L. 723–11–1. – L’office peut prendre une 
décision de clôture d’examen d’une demande dans les 
cas suivants : 

81 « 1° Le demandeur, sans motif légitime, n’a pas 
introduit sa demande à l’office dans les délais prévus 
par décret en Conseil d’État et courant à compter de 
la remise de son attestation de demande d’asile ou ne s’est 
pas présenté à l’entretien à l’office ; 

82 « 2° Le demandeur refuse, de manière délibérée et 
caractérisée, de fournir des informations essentielles à 
l’examen de sa demande en application de l’article 
L. 723–4 ; 

83 « 3° Le demandeur n’a pas informé l’office, dans un 
délai raisonnable, de son lieu de résidence ou de son 
adresse et ne peut être contacté aux fins d’examen de 
sa demande d’asile ; 

84 « 4° (Supprimé)  

85 « L’office notifie par écrit sa décision motivée en fait et 
en droit au demandeur d’asile. Cette notification précise 
les voies et délais de recours. 

86 « Art. L. 723–12. – Si, dans un délai inférieur à neuf 
mois à compter de la décision de clôture, le demandeur 
sollicite la réouverture de son dossier ou présente une 
nouvelle demande, l’office rouvre le dossier et reprend 
l’examen de la demande au stade auquel il avait été 
interrompu. Le dépôt par le demandeur d’une 
demande de réouverture de son dossier est un préalable 
obligatoire à l’exercice d’un recours devant les juridic-
tions administratives de droit commun, à peine d’irrece-
vabilité de ce recours. 

87 « Le dossier d’un demandeur ne peut être rouvert 
qu’une seule fois en application du premier alinéa. 

88 « Passé le délai de neuf mois, la décision de clôture est 
définitive et la nouvelle demande est considérée comme 
une demande de réexamen.  

89 « Section 4  

90 « Demandes de réexamen 

91 « Art. L. 723–13. – Constitue une demande de 
réexamen une demande d’asile présentée après qu’une 
décision définitive a été prise sur une demande 
antérieure, y compris lorsque le demandeur avait expli-
citement retiré sa demande antérieure, lorsque l’office a 
pris une décision définitive de clôture en application de 
l’article L. 723–11–1 ou lorsque le demandeur a quitté le 
territoire, même pour rejoindre son pays d’origine. Ces 
dispositions s’appliquent sans préjudice du règlement 
(UE) no 604/2013 du Parlement européen et du 
Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères et 
mécanismes de détermination de l’État membre respon-
sable de l’examen d’une demande de protection interna-
tionale introduite dans l’un des États membres par un 
ressortissant de pays tiers ou un apatride.  

92 « Si des éléments nouveaux sont présentés par le 
demandeur d’asile alors que la procédure concernant sa 
demande est en cours, ils sont examinés, dans le cadre de 
cette procédure, par l’office si celui–ci n’a pas encore 
statué ou par la Cour nationale du droit d’asile si 
celle–ci est saisie. 

93 « Art. L. 723–14. – À l’appui de sa demande de 
réexamen, le demandeur indique par écrit les faits et 
produit tout élément susceptible de justifier un nouvel 
examen de sa demande d’asile. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 15 JUILLET 2015 11 



94 « L’office procède à un examen préliminaire des faits 
ou des éléments nouveaux présentés par le demandeur 
intervenus après la décision définitive prise sur une 
demande antérieure ou dont il est avéré qu’il n’a pu en 
avoir connaissance qu’après cette décision.  

95 « Lors de l’examen préliminaire, l’office peut ne pas 
procéder à un entretien. 

96 « Lorsque, à la suite de cet examen préliminaire, 
l’office conclut que ces faits ou éléments nouveaux 
n’augmentent pas de manière significative la probabilité 
que le demandeur justifie des conditions requises pour 
prétendre à une protection, il peut prendre une décision 
d’irrecevabilité. 

97 « Art. L. 723–15. – (Supprimé) 

98 « Art. L. 723–16. – Les conditions et les délais 
d’instruction des demandes d’asile dont l’office est saisi 
sont fixés par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 13  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
Mme Pécresse, M. Mariani, M. Luca, M. Dhuicq, 
Mme Genevard, Mme Poletti, M. Aubert, Mme Greff, 
Mme Le Callennec, M. Costes, M. Moreau, Mme Fort, 
M. Fenech, M. Guibal, M. Saddier, M. Decool, 
M. Fromion, M. Vitel, M. Martin-Lalande, M. Hetzel et 
M. Abad. 

Alinéa 4 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
aa) La première phrase est complétée par les mots : « dans 

un délai de trois mois » ; 

Amendement no 3  présenté par M. Ciotti, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 

Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth 
et Mme Zimmermann. 

Alinéa 18 
Remplacer les mots : 
cent vingt 
par le mot : 
quatre-vingt-dix. 

Amendement no 17  présenté par le Gouvernement. 
Alinéa 42 
Remplacer les mots : 
résultats des examens 
par les mots : 
certificats 

Amendement no 4  présenté par M. Ciotti, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
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M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Alinéa 84 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« 4° Le demandeur a abandonné, sans motif légitime, le 

lieu où il était hébergé en application de l’article L. 744–3. 

Article 7 bis  

1 Le titre II du livre VII du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est complété par un 
chapitre IV ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE IV 
3 « Fin de la protection 

4 « Art. L. 724–1. – Lorsque l’Office français de protec-
tion des réfugiés et apatrides envisage de mettre fin au 
statut de réfugié en application des articles L. 711–4 ou 
L. 711–6 ou au bénéfice de la protection subsidiaire en 
application de l’article L. 712–3, il en informe par écrit la 
personne concernée, ainsi que des motifs de l’engage-
ment de cette procédure. 

5 « Art. L. 724–2. – La personne concernée est mise à 
même de présenter par écrit ses observations sur les 
motifs de nature à faire obstacle à la fin du statut de 
réfugié ou du bénéfice de la protection subsidiaire. 

6 « Si l’office estime toutefois nécessaire de procéder à 
un entretien personnel, celui–ci se déroule dans les 
conditions prévues à l’article L. 723–6. 

7 « Art. L. 724–3. – La décision de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides mettant fin au statut 
de réfugié ou au bénéfice de la protection subsidiaire est 
notifiée par écrit à la personne concernée. Elle est 
motivée en fait et en droit et précise les voies et délais 
de recours. »  

Section 2  

Dispositions relatives à l’examen des demandes d’asile  
à la frontière 

Article 8 

1 I. – Le livre II du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 213–8, sont insérés des articles 
L. 213–8–1 et L. 213–8–2 ainsi rédigés : 

3 « Art. L. 213–8–1. – La décision de refuser l’entrée en 
France à un étranger qui se présente à la frontière et 
demande à bénéficier du droit d’asile ne peut être prise 
par le ministre chargé de l’immigration que si : 

4 « 1° L’examen de la demande d’asile relève de la 
compétence d’un autre État en application du règlement 
(UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, 
du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride, ou en application d’engagements 
identiques à ceux prévus par le même règlement avec 
d’autres États ; 

5 « 2° La demande d’asile est irrecevable en application 
de l’article L. 723–10 ; 

6 « 3° Ou la demande d’asile est manifestement 
infondée. 

7 « Constitue une demande d’asile manifestement 
infondée une demande qui, au regard des déclarations 
faites par l’étranger et des documents le cas échéant 
produits, est manifestement dénuée de pertinence au 
regard des conditions d’octroi de l’asile ou manifestement 
dépourvue de toute crédibilité en ce qui concerne le 
risque de persécutions ou d’atteintes graves. 

8 « Sauf dans le cas où l’examen de la demande d’asile 
relève de la compétence d’un autre État, la décision de 
refus d’entrée ne peut être prise qu’après consultation de 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, 
qui rend son avis dans un délai fixé par voie réglemen-
taire et dans le respect des garanties procédurales prévues 
au chapitre III du titre II du livre VII. L’office tient 
compte de la vulnérabilité du demandeur d’asile. 
L’avocat ou le représentant d’une des associations 
mentionnées au huitième alinéa de l’article L. 723–6, 
désigné par l’étranger, est autorisé à pénétrer dans la 
zone d’attente pour l’accompagner à son entretien dans 
les conditions prévues au même article L. 723–6. 

9 « Sauf si l’accès de l’étranger au territoire français 
constitue une menace grave pour l’ordre public, l’avis 
de l’office, s’il est favorable à l’entrée en France de l’inté-
ressé au titre de l’asile, lie le ministre chargé de l’immi-
gration. 

10 « L’étranger autorisé à entrer en France au titre de 
l’asile est muni sans délai d’un visa de régularisation de 
huit jours. Dans ce délai, l’autorité administrative 
compétente lui délivre, à sa demande, une attestation 
de demande d’asile lui permettant d’introduire sa 
demande auprès de l’office. 

11 « Art. L. 213–8–2. – Le 1° de l’article L. 213–8–1 
n’est pas applicable en Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint–Pierre– 
et–Miquelon, à Saint–Barthélemy et à Saint–Martin. » ; 

12 2° L’article L. 213–9 est ainsi modifié : 

13 a) Après le mot : « asile », la fin du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « et, le cas échéant, d’une décision de 
transfert mentionnée à l’article L. 742–3 peut, dans les 
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quarante–huit heures suivant la notification de ces 
décisions, en demander l’annulation au président du 
tribunal administratif. » ; 

14 b) Le troisième alinéa est complété par les mots : « et, 
le cas échéant, contre la décision de transfert » ; 

15 c) Après le mot : « administrative », la fin du 
cinquième alinéa est ainsi rédigée : « ou entachés d’une 
irrecevabilité manifeste non susceptible d’être couverte en 
cours d’instance. » ; 

16 d) Au septième alinéa, les mots : « ne peut être 
exécutée avant l’expiration d’un délai de quarante–huit 
heures suivant sa » sont remplacés par les mots : « et, le 
cas échéant, la décision de transfert ne peuvent être 
exécutées avant l’expiration d’un délai de quarante– 
huit heures suivant leur » ; 

17 e) L’avant–dernier alinéa est ainsi modifié : 

18 – à la première phrase, les mots : « est annulé » sont 
remplacés par les mots : « et, le cas échéant, la décision de 
transfert sont annulés » ; 

19 – à la seconde phrase, les mots : « une autorisation 
provisoire de séjour lui permettant de déposer » sont 
remplacés par les mots : « l’attestation de demande 
d’asile lui permettant d’introduire » ; 

20 f) Après le mot : « asile », la fin du dernier alinéa est 
ainsi rédigée : « et, le cas échéant, la décision de transfert 
qui n’ont pas été contestées dans le délai prévu au 
premier alinéa ou qui n’ont pas fait l’objet d’une annula-
tion dans les conditions prévues au présent article 
peuvent être exécutées d’office par l’administration. » ; 

21 3° Le premier alinéa de l’article L. 221–1 est remplacé 
par quatre alinéas ainsi rédigés : 

22 « L’étranger qui arrive en France par la voie ferro-
viaire, maritime ou aérienne et qui n’est pas autorisé à 
entrer sur le territoire français peut être maintenu dans 
une zone d’attente située dans une gare ferroviaire 
ouverte au trafic international figurant sur une liste 
définie par voie réglementaire, dans un port ou à proxi-
mité du lieu de débarquement ou dans un aéroport, 
pendant le temps strictement nécessaire à son départ. 

23 « Le présent titre s’applique également à l’étranger qui 
demande à entrer en France au titre de l’asile, le temps 
strictement nécessaire pour vérifier si l’examen de sa 
demande relève de la compétence d’un autre État en 
application du règlement (UE) no 604/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des États 
membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride, ou en application d’engagements identiques à 
ceux prévus par le même règlement, si sa demande n’est 
pas irrecevable ou si elle n’est pas manifestement 
infondée. 

24 « Lorsque l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides, dans le cadre de l’examen tendant à déter-
miner si la demande d’asile n’est pas irrecevable ou 
manifestement infondée, considère que le demandeur 
d’asile, notamment en raison de sa minorité ou du fait 

qu’il a été victime de torture, de viol ou d’une autre 
forme grave de violence psychologique, physique ou 
sexuelle, nécessite des garanties procédurales particulières 
qui ne sont pas compatibles avec le maintien en zone 
d’attente, il est mis fin à ce maintien. L’étranger est alors 
muni d’un visa de régularisation de huit jours. Dans ce 
délai, l’autorité administrative compétente lui délivre, à 
sa demande, une attestation de demande d’asile lui 
permettant d’introduire cette demande auprès de l’office. 

25 « Le maintien en zone d’attente d’un mineur non 
accompagné, le temps strictement nécessaire à l’examen 
tendant à déterminer si sa demande n’est pas irrecevable 
ou manifestement infondée, n’est possible que de 
manière exceptionnelle et seulement dans les cas prévus 
aux 1° et 2° du I, au 1° du II et au 5° du III de l’article 
L. 723–2. » ; 

26 3° bis A Le même article L. 221–1 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

27 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. Il précise les modalités 
de prise en compte de la vulnérabilité du demandeur 
d’asile et, le cas échéant, de ses besoins particuliers. » ; 

28 3° bis Après la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 221–4, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

29 « Il est également informé des droits qu’il est suscep-
tible d’exercer en matière de demande d’asile. » ; 

30 4° À la fin de la seconde phrase de l’article L. 224–1, 
les mots : « un récépissé de demande d’asile » sont 
remplacés par les mots : « une attestation de demande 
d’asile lui permettant d’introduire sa demande d’asile ». 

31 II. – (Supprimé)  

32 III. – (Non modifié)   

Section 3  

Dispositions relatives à l’examen des demandes  
d’asile en rétention 

Article 9 B 
(Conforme)  

Article 9 

1 I. – Le titre V du livre V du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
un chapitre VI ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE VI 
3 « Demandes d’asile en rétention 

4 « Art. L. 556–1. – Lorsqu’un étranger placé en réten-
tion en application de l’article L. 551–1 présente une 
demande d’asile, l’autorité administrative peut, si elle 
estime, sur le fondement de critères objectifs, que cette 
demande est présentée dans le seul but de faire échec à 
l’exécution de la mesure d’éloignement, maintenir l’inté-
ressé en rétention le temps strictement nécessaire à 
l’examen de sa demande d’asile par l’Office français de 
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protection des réfugiés et apatrides et, en cas de décision 
de rejet ou d’irrecevabilité de celui–ci, dans l’attente de 
son départ, sans préjudice de l’intervention du juge des 
libertés et de la détention. La décision de maintien en 
rétention est écrite et motivée. À défaut d’une telle 
décision, il est immédiatement mis fin à la rétention et 
l’autorité administrative compétente délivre à l’intéressé 
l’attestation mentionnée à l’article L. 741–1. 

5 « L’étranger peut demander au président du tribunal 
administratif l’annulation de la décision de maintien en 
rétention dans les quarante–huit heures suivant sa notifi-
cation. Le président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu’il désigne à cette fin parmi les membres 
de sa juridiction ou les magistrats honoraires inscrits 
sur la liste mentionnée à l’article L. 222–2–1 du code 
de justice administrative statue après la notification de la 
décision de l’office relative au demandeur, dans un délai 
qui ne peut excéder soixante–douze heures, dans les 
conditions prévues au III de l’article L. 512–1 du 
présent code. 

6 « Si, saisi dès le placement en rétention de l’étranger 
en application du même article L. 512–1, le président du 
tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne à cette 
fin n’a pas encore statué sur ce premier recours, il statue 
sur les deux requêtes par une seule décision. 

7 « En cas d’annulation de la décision de placement ou 
de maintien en rétention, il est immédiatement mis fin à 
la rétention et l’autorité administrative compétente 
délivre à l’intéressé l’attestation mentionnée à l’article 
L. 741–1. 

8 « À l’exception des cas mentionnés aux 3° et 4° de 
l’article L. 743–2, la mesure d’éloignement ne peut être 
mise à exécution avant que l’Office français de protection 
des réfugiés et apatrides ait rendu sa décision ou, en cas 
de saisine du président du tribunal administratif, avant 
que ce dernier ou le magistrat désigné à cette fin ait 
statué. 

9 « La demande d’asile est examinée selon la procédure 
accélérée prévue à l’article L. 723–2. L’office statue dans 
les conditions prévues aux articles L. 723–2 à L. 723–14 
dans un délai de quatre–vingt–seize heures. Il tient 
compte de la vulnérabilité du demandeur d’asile. 

10 « Il est mis fin à la rétention si l’office considère qu’il 
ne peut examiner la demande selon la procédure prévue à 
l’article L. 723–2 ou s’il reconnaît à l’étranger la qualité 
de réfugié ou lui accorde le bénéfice de la protection 
subsidiaire. 

11 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. Il précise les modalités 
de prise en compte de la vulnérabilité du demandeur 
d’asile et, le cas échéant, de ses besoins particuliers. 

12 « Art. L. 556–2. – Les deuxième à cinquième alinéas 
de l’article L. 556–1 ne sont pas applicables en Guyane, 
en Guadeloupe, à Mayotte, à Saint–Barthélemy et à 
Saint–Martin. » 

13 II. – (Non modifié)  

Amendement no 22  présenté par le Gouvernement. 
Alinéa 7 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
L’article L. 561-1 est applicable. 

CHAPITRE III 
Dispositions relatives à la cour nationale du droit d’asile 

Article 10 

1 I. – Le titre III du livre VII du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 731–2 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 731–2. – La Cour nationale du droit d’asile 
statue sur les recours formés contre les décisions de 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides 
prises en application des articles L. 711–1 à L. 711–4, 
L. 712–1 à L. 712–3, L. 713–1 à L. 713–4, L. 723–1 à 
L. 723–8, L. 723–10, L. 723–13 et L. 723–14. À peine 
d’irrecevabilité, ces recours doivent être exercés dans le 
délai d’un mois à compter de la notification de la 
décision de l’office, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. 

4 « La Cour nationale du droit d’asile statue en forma-
tion collégiale, dans un délai de cinq mois à compter de 
sa saisine. Toutefois, sans préjudice de l’application de 
l’article L. 733–2, lorsque la décision de l’office a été prise 
en application des articles L. 723–2 ou L. 723–10, le 
président de la Cour nationale du droit d’asile ou le 
président de formation de jugement qu’il désigne à 
cette fin statue dans un délai de cinq semaines à 
compter de sa saisine. De sa propre initiative ou à la 
demande du requérant, le président de la cour ou le 
président de formation de jugement désigné à cette fin 
peut, à tout moment de la procédure, renvoyer à la 
formation collégiale la demande s’il estime que celle–ci 
ne relève pas de l’un des cas prévus aux mêmes 
articles L. 723–2 et L. 723–10 ou qu’elle soulève une 
difficulté sérieuse. La cour statue alors dans les conditions 
prévues à la première phrase du présent alinéa. » ; 

5 1° bis A La dernière phrase de l’article L. 731–3 est 
complétée par les mots : « dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État » ; 

6 1° bis Le chapitre Ier est complété par un article 
L. 731–4 ainsi rédigé :  

7 « Art. L. 731–4. – Le rapport d’activité de la Cour 
nationale du droit d’asile est rendu public. Il comprend 
notamment des données quantitatives et qualitatives 
présentées par sexe et les actions de formation des 
agents et des membres des formations de jugement, en 
particulier sur les persécutions en raison du sexe. » ; 

8 2° L’article L. 732–1 est ainsi modifié : 

9 a) Au premier alinéa, le mot : « sections » est remplacé 
par les mots : « formations de jugement » ; 

10 b) Le 2° est complété par les mots : « , en raison de ses 
compétences dans les domaines juridique ou géopoli-
tique » ; 
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11 c) Le 3° est ainsi modifié : 

12 – après le mot : « qualifiée », sont insérés les mots : 
« de nationalité française, » ; 

13 – après le mot : « État », la fin est ainsi rédigée : « , en 
raison de ses compétences dans les domaines juridique ou 
géopolitique. » ; 

14 d) Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : 

15 « Tous les membres des formations de jugement 
participent à plus de douze journées d’audience par an. 

16 « Les formations de jugement sont regroupées en 
chambres elles–mêmes regroupées en sections. Les 
nombres des sections et chambres sont fixés par arrêté 
du vice–président du Conseil d’État. 

17 « Le président de formation de jugement désigné par 
le président de la Cour nationale du droit d’asile en 
application du second alinéa de l’article L. 731–2 est 
nommé soit parmi les magistrats permanents de la 
cour, soit parmi les magistrats non permanents ayant 
au moins six mois d’expérience en formation collégiale 
à la cour. 

18 « La durée du mandat des membres de la Cour 
nationale du droit d’asile est fixée par décret en 
Conseil d’État. » ; 

19 2° bis L’article L. 733–1 est ainsi modifié : 

20 a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

21 « Aux mêmes fins, le président de cette juridiction 
peut également prévoir la tenue d’audiences foraines au 
siège d’une juridiction administrative ou judiciaire, après 
accord du président de la juridiction concernée. » ; 

22 b) À la fin du dernier alinéa, la référence : « deuxième 
alinéa » est remplacée par la référence : « présent article » ; 

23 3° Après l’article L. 733–1, sont insérés des 
articles L. 733–1–1 et L. 733–1–2 ainsi rédigés : 

24 « Art. L. 733–1–1. – Les débats devant la Cour 
nationale du droit d’asile ont lieu en audience 
publique après lecture du rapport par le rapporteur. 
Toutefois, le huis clos est de droit si le requérant le 
demande. Le président de la formation de jugement 
peut également décider que l’audience aura lieu ou se 
poursuivra hors la présence du public, si les circonstances 
de l’affaire l’exigent. Il peut également interdire l’accès de 
la salle d’audience aux mineurs ou à certains d’entre eux. 

25 « Art. L. 733–1–2. – (Supprimé) » ; 

26 3° bis L’article L. 733–2 est ainsi modifié : 

27 a) Après le mot : « section », sont insérés les mots : 
« , de chambre ou de formation de jugement » ; 

28 b) À la fin, les mots : « d’une formation collégiale » 
sont remplacés par les mots : « de l’une des formations 
prévues à l’article L. 731–2 » ; 

29 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

30 « Un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
d’application du présent article. Il précise les conditions 
dans lesquelles le président et les présidents de section, de 
chambre ou de formation de jugement peuvent, après 
instruction, statuer par ordonnance sur les demandes qui 
ne présentent aucun élément sérieux susceptible de 
remettre en cause la décision d’irrecevabilité ou de rejet 
du directeur général de l’office. » ; 

31 4° Le chapitre III est complété par des articles L. 733– 
3–1 et L. 733–4 ainsi rédigés : 

32 « Art. L. 733–3–1. – La collecte par la Cour nationale 
du droit d’asile d’informations nécessaires à l’examen 
d’un recours contre une décision du directeur général 
de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides 
ne doit pas avoir pour effet de divulguer aux auteurs 
présumés de persécutions ou d’atteintes graves l’existence 
de cette demande d’asile ou d’informations la concer-
nant. 

33 « Si, devant la cour, l’office s’oppose à la communi-
cation au requérant d’informations ou de leurs sources 
dont la divulgation porterait atteinte à la sécurité des 
personnes physiques ou morales ayant fourni ces infor-
mations ou à celle des personnes physiques ou morales 
auxquelles ces informations se rapportent, il saisit le 
président de la cour. L’office expose dans sa demande 
les motifs qui justifient cette confidentialité. 

34 « Si le président ou le magistrat désigné à cette fin 
estime la demande de l’office justifiée, l’office produit 
tous les éléments d’information relatifs à la demande 
d’asile, à l’exclusion de ceux mentionnés au deuxième 
alinéa du présent article pour lesquels il ne transmet 
qu’un résumé. L’ensemble de ces éléments est commu-
niqué à la formation de jugement, au rapporteur et au 
requérant. 

35 « Si le président ou le magistrat désigné à cette fin 
estime que les informations et les sources mentionnées au 
même deuxième alinéa n’ont pas un caractère confiden-
tiel et si l’office décide de maintenir cette confidentialité, 
il produit tous les éléments d’information relatifs à la 
demande d’asile, à l’exclusion de ceux qu’il juge confi-
dentiels pour lesquels il ne transmet qu’un résumé. 
L’ensemble de ces éléments est communiqué à la forma-
tion de jugement, au rapporteur et au requérant. 

36 « La cour ne peut fonder sa décision exclusivement sur 
des informations dont la source est restée confidentielle à 
l’égard du requérant. 

37 « Art. L. 733–4. – Saisie d’un recours contre une 
décision du directeur général de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides, la Cour nationale 
du droit d’asile statue, en qualité de juge de plein conten-
tieux, sur le droit du requérant à une protection au titre 
de l’asile au vu des circonstances de fait dont elle a 
connaissance au moment où elle se prononce. 

38 « La cour ne peut annuler une décision du directeur 
général de l’office et lui renvoyer l’examen de la demande 
d’asile que lorsqu’elle juge que l’office a pris cette 
décision sans procéder à un examen individuel de la 
demande ou en se dispensant, en dehors des cas prévus 
par la loi, d’un entretien personnel avec le demandeur et 
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qu’elle n’est pas en mesure de prendre immédiatement 
une décision positive sur la demande de protection au vu 
des éléments établis devant elle. 

39 « Sans préjudice du deuxième alinéa, le requérant ne 
peut utilement se prévaloir de l’enregistrement sonore de 
son entretien personnel qu’à l’appui d’une contestation 
présentée dans le délai de recours et portant sur une 
erreur de traduction ou un contresens, identifié de 
façon précise dans la transcription de l’entretien et de 
nature à exercer une influence déterminante sur l’appré-
ciation du besoin de protection. » 

40 II. – (Non modifié)  

41 III. – La loi no 91–647 du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique est ainsi modifiée : 

42 1° Au dernier alinéa de l’article 3, les mots : « commis-
sion des recours des réfugiés » sont remplacés par les 
mots : « Cour nationale du droit d’asile » ; 

43 1° bis Le titre Ier de la première partie est complété par 
un article 9–4 ainsi rédigé : 

44 « Art. 9–4. – Devant la Cour nationale du droit 
d’asile, le bénéfice de l’aide juridictionnelle est de plein 
droit, sauf si le recours est manifestement irrecevable. Si 
l’aide juridictionnelle est sollicitée en vue d’introduire le 
recours devant la cour, elle doit être demandée dans le 
délai de quinze jours à compter de la notification de la 
décision de l’office. Dans le cas contraire, l’aide juridic-
tionnelle peut être demandée lors de l’introduction du 
recours, exercé dans le délai. Ces délais sont notifiés avec 
la décision de l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides susceptible de recours. » ; 

45 2° Au quatrième alinéa de l’article 14, les mots : 
« Commission des recours des réfugiés » sont remplacés 
par les mots : « Cour nationale du droit d’asile » ; 

46 3° Après les mots : « président de », la fin du 
quatrième alinéa de l’article 16 est ainsi rédigée : « forma-
tion de jugement mentionnés à l’article L. 732–1 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. » 

Amendement no 19  présenté par le Gouvernement. 
Alinéa 40, II (non modifié) 
Rédiger ainsi ce paragraphe : 
II. - Le code de justice administrative est ainsi modifié : 
1° Au dernier alinéa de l'article L. 233-5, le mot : « section 

» est remplacé par les mots : « formation de jugement et de 
président de chambre » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 234-3 est ainsi modifié : 
a) La première phrase est ainsi modifiée : 
- Après le mot : « section », sont insérés les mots : « ou de 

chambre » ; 
- Les mots : « une fois » sont supprimés ; 
b) La seconde phrase est supprimée ; 
3° L’article L. 234-3-1 est abrogé. 
4° À la première phrase de l'article L. 234-4, après les mots 

: « huit chambres », sont insérés les mots : « ou de président 
de section à la Cour nationale du droit d'asile ». 

Article 10 bis  
(Suppression conforme) 

CHAPITRE IV 
Dispositions relatives à l’accès à la procédure 

d’asile et à l’accueil des demandeurs 

Article 12 

1 Le chapitre Ier du titre IV du livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE IER 

3 « Enregistrement de la demande d’asile 

4 « Art. L. 741–1. – Tout étranger présent sur le terri-
toire français et souhaitant demander l’asile se présente en 
personne à l’autorité administrative compétente, qui 
enregistre sa demande et procède à la détermination de 
l’État responsable en application du règlement (UE) no  

604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 
26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de 
l’examen d’une demande de protection internationale 
introduite dans l’un des États membres par un ressortis-
sant de pays tiers ou un apatride, ou en application 
d’engagements identiques à ceux prévus par le même 
règlement, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État.  

5 « L’enregistrement a lieu au plus tard trois jours 
ouvrés après la présentation de la demande à l’autorité 
administrative compétente, sans condition préalable de 
domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix 
jours ouvrés lorsqu’un nombre élevé d’étrangers deman-
dent l’asile simultanément. 

6 « L’étranger est tenu de coopérer avec l’autorité 
administrative compétente en vue d’établir son identité, 
sa ou ses nationalités, sa situation familiale, son parcours 
depuis son pays d’origine ainsi que, le cas échéant, ses 
demandes d’asile antérieures. Il présente tous documents 
d’identité ou de voyage dont il dispose. 

7 « Lorsque l’enregistrement de sa demande d’asile a été 
effectué, l’étranger se voit remettre une attestation de 
demande d’asile dont les conditions de délivrance et de 
renouvellement sont fixées par décret en Conseil d’État. 
La durée de validité de l’attestation est fixée par arrêté du 
ministre chargé de l’asile. 

8 « La délivrance de cette attestation ne peut être refusée 
au motif que l’étranger est démuni des documents et visas 
mentionnés à l’article L. 211–1. Elle ne peut être refusée 
que dans les cas prévus aux 4° et 5° de l’article L. 743–2. 

9 « Cette attestation n’est pas délivrée à l’étranger qui 
demande l’asile à la frontière ou en rétention. 

10 « Art. L. 741–2 à L. 741–4. – (Non modifiés) » 
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Article 13 

1 I. – Le chapitre II du titre IV du livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE II 
3 « Procédure de détermination de l’état 

responsable de l’examen de la demande d’asile 

4 « Art. L. 742–1. – Lorsque l’autorité administrative 
estime que l’examen d’une demande d’asile relève de la 
compétence d’un autre État qu’elle entend requérir, 
l’étranger bénéficie du droit de se maintenir sur le terri-
toire français jusqu’à la fin de la procédure de détermi-
nation de l’État responsable de l’examen de sa demande 
et, le cas échéant, jusqu’à son transfert effectif à destina-
tion de cet État. L’attestation délivrée en application de 
l’article L. 741–1 mentionne la procédure dont il fait 
l’objet. Elle est renouvelable durant la procédure de 
détermination de l’État responsable et, le cas échéant, 
jusqu’à son transfert effectif à destination de cet État. 

5 « Le présent article ne fait pas obstacle au droit 
souverain de l’État d’accorder l’asile à toute personne 
dont l’examen de la demande relève de la compétence 
d’un autre État. 

6 « Art. L. 742–2. – L’autorité administrative peut, aux 
fins de mise en œuvre de la procédure de détermination 
de l’État responsable de l’examen de la demande d’asile et 
du traitement rapide et du suivi efficace de cette 
demande, assigner à résidence le demandeur. 

7 « La décision d’assignation à résidence est motivée. 
Elle peut être prise pour une durée maximale de six mois 
et renouvelée une fois dans la même limite de durée, par 
une décision également motivée. 

8 « Le demandeur astreint à résider dans les lieux qui lui 
sont fixés doit se présenter aux convocations de l’autorité 
administrative, répondre aux demandes d’information et 
se rendre aux entretiens prévus dans le cadre de la procé-
dure de détermination de l’État responsable de l’examen 
de sa demande d’asile. L’autorité administrative peut 
prescrire à l’étranger la remise de son passeport ou de 
tout document justificatif de son identité, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 611–2. 

9 « Art. L. 742–3. – Sous réserve du second alinéa de 
l’article L. 742–1, l’étranger dont l’examen de la 
demande d’asile relève de la responsabilité d’un autre 
État peut faire l’objet d’un transfert vers l’État respon-
sable de cet examen. 

10 « Toute décision de transfert fait l’objet d’une 
décision écrite motivée prise par l’autorité administrative. 

11 « Cette décision est notifiée à l’intéressé. Elle 
mentionne les voies et délais de recours ainsi que le 
droit d’avertir ou de faire avertir son consulat, un 
conseil ou toute personne de son choix. Lorsque l’inté-
ressé n’est pas assisté d’un conseil, les principaux 
éléments de la décision lui sont communiqués dans 
une langue qu’il comprend ou dont il est raisonnable 
de penser qu’il la comprend. 

12 « Art. L. 742–4. – I. – L’étranger qui a fait l’objet 
d’une décision de transfert mentionnée à l’article L. 742– 
3 peut, dans le délai de quinze jours à compter de la 
notification de cette décision, en demander l’annulation 
au président du tribunal administratif. 

13 « Le président ou le magistrat qu’il désigne à cette fin 
parmi les membres de sa juridiction ou les magistrats 
honoraires inscrits sur la liste mentionnée à l’article 
L. 222–2–1 du code de justice administrative statue 
dans un délai de quinze jours à compter de sa saisine. 

14 « Aucun autre recours ne peut être introduit contre la 
décision de transfert. 

15 « L’étranger peut demander au président du tribunal 
ou au magistrat désigné par lui le concours d’un inter-
prète. L’étranger est assisté de son conseil, s’il en a un. Il 
peut demander au président du tribunal administratif ou 
au magistrat désigné à cette fin qu’il lui en soit désigné un 
d’office. 

16 « L’audience est publique. Elle se déroule sans conclu-
sions du rapporteur public, en présence de l’intéressé, 
sauf si celui–ci, dûment convoqué, ne se présente pas. 

17 « Toutefois, si, en cours d’instance, l’étranger est placé 
en rétention en application de l’article L. 551–1 du 
présent code ou assigné à résidence en application de 
l’article L. 561–2, il est statué selon la procédure et 
dans le délai prévus au II du présent article. 

18 « II. – Lorsque qu’une décision de placement en 
rétention prise en application de l’article L. 551–1 ou 
d’assignation à résidence prise en application de l’article 
L. 561–2 est notifiée avec la décision de transfert, 
l’étranger peut, dans les quarante–huit heures suivant 
leur notification, demander au président du tribunal 
administratif l’annulation de la décision de transfert et 
de la décision de placement en rétention ou d’assignation 
à résidence. 

19 « Il est statué sur ce recours selon la procédure et dans 
le délai prévus au III de l’article L. 512–1. 

20 « Il est également statué selon la même procédure et 
dans le même délai sur le recours formé contre une 
décision de transfert par un étranger qui fait l’objet, en 
cours d’instance, d’une décision de placement en réten-
tion ou d’assignation à résidence. Dans ce cas, le délai de 
soixante–douze heures pour statuer court à compter de la 
notification par l’administration au tribunal de la 
décision de placement en rétention ou d’assignation à 
résidence. 

21 « Art. L. 742–5. – Les articles L. 551–1 et L. 561–2 
sont applicables à l’étranger faisant l’objet d’une décision 
de transfert dès la notification de cette décision. 

22 « La décision de transfert ne peut faire l’objet d’une 
exécution d’office ni avant l’expiration d’un délai de 
quinze jours ou, si une décision de placement en réten-
tion prise en application de l’article L. 551–1 ou d’assi-
gnation à résidence prise en application de l’article 
L. 561–2 a été notifiée avec la décision de transfert, 
avant l’expiration d’un délai de quarante–huit heures, 
ni avant que le tribunal administratif ait statué, s’il a 
été saisi. 
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23 « Art. L. 742–6. – Si la décision de transfert est 
annulée, il est immédiatement mis fin aux mesures de 
surveillance prévues au livre V. L’autorité administrative 
statue à nouveau sur le cas de l’intéressé. » 

24 II à IV. – (Non modifiés) 

Amendement no 5  présenté par M. Ciotti, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

I. – Alinéa 12 

Remplacer le mot : 

quinze 

par le mot : 

sept 

II. – En conséquence, alinéa 22 

Procéder à la même substitution. 

Article 14 

1 I. – Le titre IV du livre VII du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
un chapitre III ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE III 
3 « Droit au maintien sur le territoire français 

4 « Art. L. 743–1. – Le demandeur d’asile dont 
l’examen de la demande relève de la compétence de la 
France et qui a introduit sa demande auprès de l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides bénéficie 
du droit de se maintenir sur le territoire français jusqu’à 
la notification de la décision de l’office ou, si un recours a 
été formé, jusqu’à la notification de la décision de la 
Cour nationale du droit d’asile. L’attestation délivrée 
en application de l’article L. 741–1, dès lors que la 
demande d’asile a été introduite auprès de l’office, vaut 
autorisation provisoire de séjour et est renouvelable 
jusqu’à ce que l’office et, le cas échéant, la cour statuent. 

5 « Art. L. 743–1–1 et L. 743–1–2. – (Supprimés) 

6 « Art. L. 743–2. – Par dérogation à l’article L. 743–1, 
sous réserve du respect des stipulations de l’article 33 de 
la convention relative au statut des réfugiés, signée à 
Genève le 28 juillet 1951, et de l’article 3 de la conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, adoptée à Rome le 
4 novembre 1950, le droit de se maintenir sur le territoire 
français prend fin et l’attestation de demande d’asile peut 
être refusée, retirée ou son renouvellement refusé 
lorsque :  

7 « 1° L’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides a pris une décision d’irrecevabilité en applica-
tion des 1° ou 2° de l’article L. 723–10 ; 

8 « 1° bis Le demandeur a informé l’office du retrait de 
sa demande d’asile en application de l’article L. 723–11 ; 

9 « 2° L’office a pris une décision de clôture en appli-
cation de l’article L. 723–11–1. L’étranger qui obtient la 
réouverture de son dossier en application de l’article 
L. 723–12 bénéficie à nouveau du droit de se maintenir 
sur le territoire français ; 

10 « 3° L’étranger n’a introduit une première demande 
de réexamen, qui a fait l’objet d’une décision d’irreceva-
bilité par l’office en application du 3° de l’article L. 723– 
10, qu’en vue de faire échec à une mesure d’éloignement ; 

11 « 4° L’étranger présente une nouvelle demande de 
réexamen après le rejet définitif d’une première demande 
de réexamen ; 

12 « 5° L’étranger fait l’objet d’une décision définitive 
d’extradition vers un État autre que son pays d’origine ou 
d’une décision de remise sur le fondement d’un mandat 
d’arrêt européen ou d’une demande de remise par une 
cour pénale internationale. 

13 « Les conditions de renouvellement et de retrait de 
l’attestation de demande d’asile sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

14 « Art. L. 743–3 et L. 743–3–1. – (Supprimés) 
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15 « Art. L. 743–4. – L’étranger auquel la reconnais-
sance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protec-
tion subsidiaire a été définitivement refusé ou qui ne 
bénéficie plus du droit de se maintenir sur le territoire 
français en application de l’article L. 743–2 et qui ne peut 
être autorisé à demeurer sur le territoire à un autre titre 
doit quitter le territoire français, sous peine de faire 
l’objet d’une mesure d’éloignement prévue au titre Ier 

du livre V et, le cas échéant, des pénalités prévues au 
chapitre Ier du titre II du livre VI. 

16 « Art. L. 743–5. – Sans préjudice des articles L. 556– 
1 et L. 743–2, lorsque l’étranger sollicitant l’enregistre-
ment d’une demande d’asile a fait l’objet, préalablement 
à la présentation de sa demande, d’une mesure d’éloi-
gnement prise en application du livre V, celle–ci, qui 
n’est pas abrogée par la délivrance de l’attestation prévue 
à l’article L. 741–1, ne peut être mise à exécution avant la 
notification de la décision de l’office, lorsqu’il s’agit 
d’une décision de rejet, d’irrecevabilité ou de clôture, 
ou, si un recours est formé devant la Cour nationale 
du droit d’asile contre une décision de rejet, avant la 
notification de la décision de la cour. » 

17 II. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre III du même 
code est ainsi modifié : 

18 1° A (nouveau) À la première phrase du premier alinéa 
de l’article L. 311–4, les mots : « d’un récépissé d’une » 
sont remplacés par les mots : « d’une attestation de » ; 

19 1° À l’article L. 311–5, les mots : « d’un récépissé de 
demande d’asile » sont remplacés par les mots : « d’une 
attestation mentionnée aux articles L. 741–1, L. 742–1 
ou L. 743–1 » ; 

20 2° Le même article L. 311–5 est complété par les 
mots : « ou accorder le bénéfice de la protection subsi-
diaire en application du livre VII » ; 

21 3° (nouveau) Après le même article L. 311–5, sont 
insérés des articles L. 311–5–1 et L. 311–5–2 ainsi 
rédigés : 

22 « Art. L. 311–5–1. – L’étranger auquel la qualité de 
réfugié est reconnue par l’Office français de protection 
des réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit 
d’asile est admis à souscrire une demande de délivrance 
de carte de résident. 

23 « Dans un délai de huit jours à compter de sa 
demande, il est mis en possession d’un récépissé de 
demande de titre de séjour, qui vaut autorisation de 
séjour d’une durée de validité de six mois renouvelable 
et qui porte la mention “reconnu réfugié”.  

24 « Ce récépissé confère à son titulaire le droit d’exercer 
la profession de son choix dans les conditions prévues à 
l’article L. 314–4. 

25 « Art. L. 311–5–2. – L’étranger qui s’est vu accorder 
le bénéfice de la protection subsidiaire par l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides ou la 
Cour nationale du droit d’asile est admis à souscrire 
une demande de délivrance de carte de séjour. 

26 « Dans un délai de huit jours à compter de sa 
demande, il est mis en possession d’un récépissé de 
demande de titre de séjour, qui vaut autorisation de 
séjour d’une durée de validité de six mois renouvelable. 

27 « Ce récépissé confère à son titulaire le droit d’exercer 
la profession de son choix dans les conditions prévues à 
l’article L. 314–4. » 

Article 14 bis  
(Supprimé) 

Amendement no 14  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
Mme Pécresse, M. Mariani, M. Luca, M. Dhuicq, 
Mme Genevard, Mme Poletti, M. Aubert, Mme Greff, 
Mme Le Callennec, M. Costes, M. Moreau, Mme Fort, 
M. Fenech, M. Guibal, M. Saddier, M. Decool, 
M. Fromion, M. Vitel, M. Martin-Lalande, M. Hetzel et 
M. Abad. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
Le titre IV du livre VII du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile est complété par un chapitre III 
bis ainsi rédigé : 

« Chapitre III bis 
« Accompagnement des personnes déboutées de leur 

demande d’asile 
« Art. L. 743-6. – L’étranger auquel la reconnaissance de la 

qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire a 
été définitivement refusé et auquel a été notifié une obliga-
tion de quitter le territoire français en application de l’article 
L. 511-1 peut être assigné à résidence, dans les conditions 
définies à l’article L. 561-2, dans un lieu d’hébergement où il 
peut lui être proposé une aide au retour dans les conditions 
prévues à l’article L. 512-5. 

« Art. L. 743-7. – Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions d’application du présent chapitre. » 

Article 14 ter 
(Conforme) 

Article 15 

1 Le titre IV du livre VII du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
un chapitre IV ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE IV 
3 « Conditions d’accueil des demandeurs d’asile  

4 « Section 1  

5 « Dispositif national d’accueil 

6 « Art. L. 744–1. – Les conditions matérielles d’accueil 
du demandeur d’asile, au sens de la directive 
2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil, du 
26 juin 2013, établissant des normes pour l’accueil des 
personnes demandant la protection internationale, sont 
proposées à chaque demandeur d’asile par l’Office 
français de l’immigration et de l’intégration après l’enre-
gistrement de la demande d’asile par l’autorité adminis-
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trative compétente, en application du présent chapitre. 
Les conditions matérielles d’accueil comprennent les 
prestations et l’allocation prévues au présent chapitre. 

7 « L’office peut déléguer à des personnes morales, par 
convention, la possibilité d’assurer certaines prestations 
d’accueil, d’information et d’accompagnement social et 
administratif des demandeurs d’asile pendant la période 
d’instruction de leur demande. 

8 « Le demandeur d’asile qui ne dispose ni d’un héber-
gement, au sens du 1° de l’article L. 744–3, ni d’un 
domicile stable bénéficie du droit d’élire domicile 
auprès d’une personne morale conventionnée à cet 
effet pour chaque département, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

9 « Art. L. 744–2. – Le schéma national d’accueil des 
demandeurs d’asile fixe la répartition des places d’héber-
gement destinées aux demandeurs d’asile sur le territoire 
national. Il est arrêté par le ministre chargé de l’asile, 
après avis des ministres chargés du logement et des 
affaires sociales. Il est transmis au Parlement. 

10 « Un schéma régional est établi par le représentant de 
l’État dans la région, après avis du comité régional de 
l’habitat et de l’hébergement concerné et en conformité 
avec le schéma national d’accueil des demandeurs d’asile. 
Il fixe les orientations en matière de répartition des lieux 
d’hébergement pour demandeurs d’asile sur le territoire 
de la région et présente le dispositif régional prévu pour 
l’enregistrement des demandes ainsi que le suivi et 
l’accompagnement des demandeurs d’asile. Il tient 
compte du plan départemental d’action pour le 
logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
et est annexé à ce dernier, en application du troisième 
alinéa de l’article 2 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 
visant à la mise en œuvre du droit au logement. 

11 « Sans préjudice de la participation financière 
demandée aux demandeurs d’asile en fonction de leurs 
ressources, les frais d’accueil et d’hébergement dans les 
lieux d’hébergement destinés aux demandeurs d’asile 
sont pris en charge par l’État. 

12 « Art. L. 744–3. – Les décisions d’admission dans un 
lieu d’hébergement pour demandeurs d’asile, de sortie de 
ce lieu et de changement de lieu sont prises par l’Office 
français de l’immigration et de l’intégration, après 
consultation du directeur du lieu d’hébergement, sur la 
base du schéma national d’accueil des demandeurs d’asile 
et, le cas échéant, du schéma régional prévus à l’article 
L. 744–2 et en tenant compte de la situation du deman-
deur. 

13 « Sont des lieux d’hébergement pour demandeurs 
d’asile : 

14 « 1° Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
mentionnés à l’article L. 348–1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

15 « 2° Toute structure bénéficiant de financements du 
ministère chargé de l’asile pour l’accueil de demandeurs 
d’asile et soumise à déclaration, au sens de l’article 
L. 322–1 du même code. 

16 « Les demandeurs d’asile accueillis dans les lieux 
d’hébergement mentionnés aux 1° et 2° du présent 
article bénéficient d’un accompagnement social et 
administratif. 

17 « Le représentant de l’État dans le département peut 
s’opposer pour des motifs d’ordre public à la décision 
d’admission d’un demandeur d’asile dans un lieu 
d’hébergement. Dans ce cas, l’office est tenu de 
prendre une nouvelle décision d’admission. L’office 
s’assure de la présence dans les lieux d’hébergement des 
personnes qui y ont été orientées pour la durée de la 
procédure. 

18 « Art. L. 744–4. – Dans le cadre de sa mission 
d’accueil des demandeurs d’asile définie à l’article 
L. 5223–1 du code du travail, l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration coordonne la gestion de 
l’hébergement dans les lieux d’hébergement mentionnés 
à l’article L. 744–3 du présent code. 

19 « À cette fin, il conçoit, met en œuvre et gère, dans les 
conditions prévues par la loi no 78–17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, un 
traitement automatisé de données relatives aux capacités 
des lieux d’hébergement, à l’utilisation de ces capacités et 
aux demandeurs d’asile qui y sont accueillis. 

20 « Les personnes morales chargées de la gestion des 
lieux d’hébergement mentionnés à l’article L. 744–3 sont 
tenues de déclarer à l’office, dans le cadre du traitement 
automatisé de données, les places disponibles dans les 
lieux d’hébergement. Ces personnes morales sont 
tenues d’alerter l’autorité administrative compétente en 
cas d’absence injustifiée et prolongée des personnes qui y 
ont été orientées pour la durée de la procédure et en cas 
de comportement violent ou de manquement grave au 
règlement du lieu d’hébergement. 

21 « Art. L. 744–5. – Les lieux d’hébergement 
mentionnés à l’article L. 744–3 accueillent les deman-
deurs d’asile pendant la durée d’instruction de leur 
demande d’asile ou jusqu’à leur transfert effectif vers 
un autre État européen. Cette mission prend fin à l’expi-
ration du délai de recours contre la décision de l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides ou à la 
date de la notification de la décision de la Cour nationale 
du droit d’asile ou à la date du transfert effectif vers un 
autre État, si sa demande relève de la compétence de cet 
État. 

22 « Les personnes morales qui assurent la gestion du lieu 
d’hébergement peuvent exiger le versement d’une 
caution, dans des conditions définies par arrêté. Le 
montant de la caution est restitué à la sortie du lieu 
d’hébergement, déduit le cas échéant des sommes dues 
par le bénéficiaire au titre de son hébergement. 

23 « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles les personnes s’étant vu reconnaître 
la qualité de réfugié ou accorder le bénéfice de la protec-
tion subsidiaire et les personnes ayant fait l’objet d’une 
décision de rejet définitive peuvent être maintenues dans 
un lieu d’hébergement mentionné au même article 
L. 744–3 à titre exceptionnel et temporaire. 

24 « Lorsque, après une décision de rejet définitive, le 
délai de maintien dans un lieu d’hébergement mentionné 
audit article L. 744–3 prend fin, l’autorité administrative 
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compétente peut, après mise en demeure restée infruc-
tueuse, demander en justice qu’il soit enjoint à cet 
occupant sans titre d’évacuer ce lieu. 

25 « Le quatrième alinéa du présent article est applicable 
aux personnes qui ont un comportement violent ou 
commettent des manquements graves au règlement du 
lieu d’hébergement. 

26 « La demande est portée devant le président du 
tribunal administratif, qui statue sur le fondement de 
l’article L. 521–3 du code de justice administrative et 
dont l’ordonnance est immédiatement exécutoire.   

27 « Section 2  

28 « Évaluation des besoins 

29 « Art. L. 744–6. – À la suite de la présentation d’une 
demande d’asile, l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration est chargé de procéder, dans un délai raison-
nable et après un entretien personnel avec le demandeur 
d’asile, à une évaluation de la vulnérabilité de ce dernier 
afin de déterminer, le cas échéant, ses besoins particuliers 
en matière d’accueil. Ces besoins particuliers sont égale-
ment pris en compte s’ils deviennent manifestes à une 
étape ultérieure de la procédure d’asile. Dans la mise en 
œuvre des droits des demandeurs d’asile et pendant toute 
la période d’instruction de leur demande, il est tenu 
compte de la situation spécifique des personnes vulnéra-
bles. 

30 « L’évaluation de la vulnérabilité vise, en particulier, à 
identifier les mineurs, les mineurs non accompagnés, les 
personnes en situation de handicap, les personnes âgées, 
les femmes enceintes, les parents isolés accompagnés 
d’enfants mineurs, les victimes de la traite des êtres 
humains, les personnes atteintes de maladies graves, les 
personnes souffrant de troubles mentaux et les personnes 
qui ont subi des tortures, des viols ou d’autres formes 
graves de violence psychologique, physique ou sexuelle, 
telles que des mutilations sexuelles féminines. 

31 « L’évaluation de la vulnérabilité du demandeur est 
effectuée par des agents de l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration ayant reçu une formation 
spécifique à cette fin. 

32 « Lors de l’entretien, le demandeur est informé de sa 
possibilité de bénéficier de l’examen de santé gratuit 
prévu à l’article L. 321–3 du code de la sécurité sociale. 

33 « Les informations attestant d’une situation particu-
lière de vulnérabilité sont transmises, après accord du 
demandeur d’asile, par l’Office français de l’immigration 
et de l’intégration à l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides. L’évaluation de la vulnérabilité par 
l’Office français de l’immigration et de l’intégration ne 
préjuge pas de l’appréciation par l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides de la vulnérabilité 
du demandeur en application de l’article L. 723–3 ou 
du bien–fondé de sa demande. 

34 « Ces informations peuvent faire l’objet d’un traite-
ment automatisé, dans les conditions fixées par la loi no 

78–17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. 

35 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. Ce décret est pris après 
avis de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés en tant qu’il précise les modalités de transmission 
à l’Office français de protection des réfugiés et apatrides 
des données relatives à la vulnérabilité et aux besoins 
particuliers des demandeurs d’asile, la durée de conserva-
tion et les conditions de mise à jour des informations 
enregistrées, les catégories de personnes pouvant y 
accéder et les modalités d’habilitation de celles–ci ainsi 
que, le cas échéant, les conditions dans lesquelles les 
personnes intéressées peuvent exercer leur droit d’accès.  

36 « Section 3  

37 « Orientation des demandeurs 

38 « Art. L. 744–7. – Le bénéfice des conditions 
matérielles d’accueil, définies à l’article L. 348–1 du 
code de l’action sociale et des familles et à l’article 
L. 744–1 du présent code, est subordonné à l’acceptation 
par le demandeur d’asile de l’hébergement proposé, 
déterminé en tenant compte de ses besoins, de sa situa-
tion au regard de l’évaluation prévue à l’article L. 744–6 
et des capacités d’hébergement disponibles. 

39 « Le demandeur est préalablement informé, dans une 
langue qu’il comprend ou dont il est raisonnable de 
penser qu’il la comprend, des conséquences de l’accepta-
tion ou du refus de l’hébergement proposé. 

40 « Sans préjudice de l’article L. 345–2–2 du code de 
l’action sociale et des familles, en cas de refus ou 
d’abandon de l’hébergement proposé en application du 
premier alinéa du présent article, le demandeur d’asile ne 
peut être hébergé dans un établissement mentionné au 8° 
du I de l’article L. 312–1 du même code et à l’article 
L. 322–1 dudit code ou bénéficier de l’application de 
l’article L. 300–1 du code de la construction et de l’habi-
tation. 

41 « Après avis de la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés, un décret en Conseil d’État 
détermine les informations qui doivent être fournies 
par l’Office français de l’immigration et de l’intégration 
au service intégré d’accueil et d’orientation pour la mise 
en œuvre du troisième alinéa du présent article. 

42 « Art. L. 744–8. – Le bénéfice des conditions 
matérielles d’accueil peut être : 

43 « 1° Suspendu si, sans motif légitime, le demandeur 
d’asile a abandonné son lieu d’hébergement déterminé en 
application de l’article L. 744–7, n’a pas respecté l’obli-
gation de se présenter aux autorités, n’a pas répondu aux 
demandes d’informations ou ne s’est pas rendu aux entre-
tiens personnels concernant la procédure d’asile ; 

44 « 2° (Supprimé) 

45 « 3° Retiré si le demandeur d’asile a dissimulé ses 
ressources financières ou a fourni des informations 
mensongères relatives à sa situation familiale ou en cas 
de comportement violent ou de manquement grave au 
règlement du lieu d’hébergement ; 
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46 « 4° Refusé si le demandeur présente une demande de 
réexamen de sa demande d’asile ou s’il n’a pas sollicité 
l’asile, sans motif légitime, dans le délai prévu au 3° 
du III de l’article L. 723–2 ; 

47 « 5° (Supprimé) 

48 « La décision de suspension, de retrait ou de refus des 
conditions matérielles d’accueil est écrite et motivée. Elle 
prend en compte la vulnérabilité du demandeur. 

49 « La décision est prise après que l’intéressé a été mis en 
mesure de présenter ses observations écrites dans les 
délais impartis. 

50 « Lorsque le bénéfice des conditions matérielles 
d’accueil a été suspendu, le demandeur d’asile peut en 
demander le rétablissement à l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration.  

51 « Section 4  

52 « Allocation pour demandeur d’asile 

53 « Art. L. 744–9. – Le demandeur d’asile qui a accepté 
les conditions matérielles d’accueil proposées en applica-
tion de l’article L. 744–1 bénéficie d’une allocation pour 
demandeur d’asile s’il satisfait à des conditions d’âge et de 
ressources. L’Office français de l’immigration et de l’inté-
gration ordonne son versement dans l’attente de la 
décision définitive lui accordant ou lui refusant une 
protection au titre de l’asile ou jusqu’à son transfert 
effectif vers un autre État responsable de l’examen 
de sa demande d’asile. 

54 « Le versement de l’allocation prend fin au terme du 
mois qui suit celui de la notification de la décision 
définitive concernant cette demande. Son montant est 
révisé, le cas échéant, une fois par an, en fonction de 
l’évolution des prix, hors tabac, prévue dans le rapport 
économique, social et financier annexé au projet de loi de 
finances de l’année. 

55 « L’allocation pour demandeur d’asile est incessible et 
insaisissable. Pour son remboursement, en cas de verse-
ment indu, l’Office français de l’immigration et de l’inté-
gration peut procéder à des retenues sur les échéances à 
venir dues à quelque titre que ce soit. Le montant des 
retenues ne peut dépasser un plafond, déterminé selon 
des modalités prévues par voie réglementaire, sauf en cas 
de remboursement intégral de la dette en un seul verse-
ment si le bénéficiaire opte pour cette solution.  

56 « Les blocages de comptes courants de dépôts ou 
d’avances ne peuvent avoir pour effet de faire obstacle 
à l’insaisissabilité de l’allocation. 

57 « Un décret définit le barème de l’allocation pour 
demandeur d’asile, en prenant en compte les ressources 
de l’intéressé, son mode d’hébergement et, le cas échéant, 
les prestations offertes par son lieu d’hébergement. Le 
barème de l’allocation pour demandeur d’asile prend en 
compte le nombre d’adultes et d’enfants composant la 
famille du demandeur d’asile et accompagnant celui–ci. 

58 « Ce décret précise, en outre, les modalités de verse-
ment de l’allocation pour demandeur d’asile. 

59 « Art. L. 744–10. – (Non modifié)   

60 « Section 5  

61 « Accès au marché du travail 

62 « Art. L. 744–11. – L’accès au marché du travail peut 
être autorisé au demandeur d’asile lorsque l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides, pour 
des raisons qui ne sont pas imputables au demandeur, 
n’a pas statué sur la demande d’asile dans un délai de 
neuf mois à compter de l’introduction de la demande. 
Dans ce cas, le demandeur d’asile est soumis aux règles de 
droit commun applicables aux travailleurs étrangers pour 
la délivrance d’une autorisation de travail. 

63 « Le demandeur d’asile qui accède au marché du 
travail, dans les conditions prévues au premier alinéa 
du présent article, bénéficie des actions de formation 
professionnelle continue prévues à l’article L. 6313–1 
du code du travail. » 

Amendement no 1  présenté par M. Richard. 
Alinéa 10, première phrase 
Remplacer les mots : 
après avis du comité régional de l’habitat et de l’héberge-

ment concerné 
par les mots : 
en concertation avec les collectivités et établissements 

compétents en matière d’habitat 

Amendement no 16  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
Mme Pécresse, M. Mariani, M. Luca, M. Dhuicq, 
Mme Genevard, Mme Poletti, M. Aubert, Mme Greff, 
Mme Le Callennec, M. Costes, M. Moreau, Mme Fort, 
M. Fenech, M. Guibal, M. Saddier, M. Decool, 
M. Fromion, M. Vitel, M. Martin-Lalande, M. Hetzel et 
M. Abad. 

Alinéa 42 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Art. L. 744-8. – Sauf situation particulière du deman-

deur, le bénéfice des conditions matérielles d’accueil est : 

Article 16 

1 Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° Après les mots : « réinsertion sociale », la fin du 2° 
de l’article L. 111–2 est supprimée ; 

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 111–3–1, les mots : 
« et les centres d’accueil pour demandeurs d’asile » sont 
supprimés ; 

4 3° Le 10° de l’article L. 121–7 est abrogé ; 

5 4° À l’article L. 121–13, la référence : « L. 341–9 » est 
remplacée par la référence : « L. 5223–1 » ; 

6 5° Au premier alinéa de l’article L. 264–10, les mots : 
« leur admission au séjour au titre de » sont supprimés ; 
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7 6° Après l’article L. 312–8, il est inséré un article 
L. 312–8–1 ainsi rédigé : 

8 « Art. L. 312–8–1. – Par dérogation au premier 
alinéa de l’article L. 312–8 du présent code, les centres 
d’accueil pour demandeurs d’asile mentionnés à l’article 
L. 744–3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile communiquent les résultats d’au moins 
une évaluation interne dans un délai fixé par décret. » ; 

9 7° La deuxième phrase du deuxième alinéa du I de 
l’article L. 313–1–1 est complétée par les mots : « ou 
s’agissant des centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile » ; 

10 8° L’article L. 313–9 est ainsi modifié : 

11 a) Le 5° est abrogé ; 

12 b) À la deuxième phrase du septième alinéa, la 
référence : « 5° » est remplacée par la référence : « 4° » ; 

13 9° L’article L. 348–1 est ainsi rédigé : 

14 « Art. L. 348–1. – Les personnes dont la demande 
d’asile a été enregistrée conformément à l’article L. 741–1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile peuvent bénéficier d’un hébergement en centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile, à l’exception des 
personnes dont la demande d’asile relève d’un autre 
État, au sens de l’article L. 742–1 du même code. » ; 

15 10° Le I de l’article L. 348–2 est ainsi rédigé : 

16 « I. – Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
ont pour mission d’assurer l’accueil, l’hébergement ainsi 
que l’accompagnement social et administratif des 
personnes dont la demande d’asile a été enregistrée, 
pendant la durée d’instruction de cette demande. » ; 

17 11° L’article L. 348–3 est abrogé ; 

18 12° Le premier alinéa de l’article L. 348–4 est ainsi 
rédigé : 

19 « L’État conclut une convention avec le centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile ou un contrat plurian-
nuel d’objectifs et de moyens avec la personne morale 
gestionnaire de ce centre. » ; 

20 13° Le 1° du I et le III de l’article L. 541–1 sont 
abrogés ; 

21 14° Le 3° du I de l’article L. 541–2 est abrogé ; 

22 15° Le IX de l’article L. 543–1 est abrogé. 

Article 16 ter 
(Conforme) 

Article 17 

1 La cinquième partie du code du travail est ainsi 
modifiée : 

2 1° L’article L. 5223–1 est ainsi modifié : 

3 a) Le 2° est complété par les mots : « et à la gestion de 
l’allocation pour demandeur d’asile mentionnée à 
l’article L. 744–9 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile » ; 

4 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Le conseil d’administration de l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration délibère sur le rapport 
annuel d’activité présenté par le directeur général, qui 
comporte des données quantitatives et qualitatives par 
sexe ainsi que des données sur les actions de formation 
des agents, en particulier sur la prise en compte des 
enjeux relatifs au sexe et à la vulnérabilité dans l’accueil 
des demandeurs d’asile. » ; 

6 1° bis (nouveau) Après le 1° de l’article L. 5223–3, il 
est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

7 « 1° bis De deux parlementaires, désignés l’un par 
l’Assemblée nationale et l’autre par le Sénat ; » 

8 2° Les 1°, 1° bis, 2° et 4° de l’article L. 5423–8 sont 
abrogés ; 

9 3° Le 3° de l’article L. 5423–9 est abrogé ; 

10 4° L’article L. 5423–11 est ainsi rédigé : 

11 « Art. L. 5423–11. – L’allocation temporaire 
d’attente est versée mensuellement, à terme échu. » 

CHAPITRE V 
Dispositions relatives au contenu de la protection 

Article 18 

1 Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 313–13 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 313–13. – Sauf si leur présence constitue 
une menace pour l’ordre public, la carte de séjour tempo-
raire mentionnée à l’article L. 313–11 est délivrée de 
plein droit : 

4 « 1° À l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la 
protection subsidiaire en application de l’article L. 712– 
1 ; 

5 « 1° bis À son conjoint, son partenaire avec lequel il est 
lié par une union civile ou son concubin, s’il a été 
autorisé à séjourner en France au titre de la réunification 
familiale dans les conditions prévues à l’article L. 752–1 ; 

6 « 2° À son conjoint ou au partenaire avec lequel il est 
lié par une union civile, âgé d’au moins dix–huit ans, si le 
mariage ou l’union civile est postérieur à la date d’intro-
duction de sa demande d’asile, à condition que le 
mariage ou l’union civile ait été célébré depuis au 
moins un an et d’une communauté de vie effective 
entre époux ou partenaires ; 

7 « 3° À ses enfants dans l’année qui suit leur dix– 
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article L. 311–3 ;  
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8 « 4° À ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la protection est 
un mineur non marié.  

9 « Sans préjudice du troisième alinéa du II de 
l’article L. 752–1, la condition prévue à l’article 
L. 311–7 n’est pas exigée. 

10 « Le délai pour la délivrance de la carte de séjour 
temporaire après la décision d’octroi de la protection 
subsidiaire par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit 
d’asile est fixé par décret en Conseil d’État. 

11 « Par dérogation aux articles L. 311–2 et L. 313–1, la 
carte délivrée au titre du présent article est renouvelable 
dans les mêmes conditions pour une durée de deux ans. 
Elle donne droit à l’exercice d’une activité profession-
nelle. » ; 

12 1° bis À la première phrase de l’article L. 314–7–1, la 
référence : « du second alinéa » est supprimée ; 

13 2° L’article L. 314–11 est ainsi modifié : 

14 a) (Supprimé) 

15 b) Le 8° est ainsi rédigé : 

16 « 8° À l’étranger reconnu réfugié en application du 
livre VII ainsi qu’à : 

17 « aa) Son conjoint, son partenaire avec lequel il est lié 
par une union civile ou son concubin, s’il a été autorisé à 
séjourner en France au titre de la réunification familiale 
dans les conditions prévues à l’article L. 752–1 ;  

18 « a) Son conjoint ou son partenaire avec lequel il est 
lié par une union civile, âgé d’au moins dix–huit ans, si le 
mariage ou l’union civile est postérieur à la date d’intro-
duction de sa demande d’asile, à condition que le 
mariage ou l’union civile ait été célébré depuis au 
moins un an et d’une communauté de vie effective 
entre époux ou partenaires ;  

19 « b) Ses enfants dans l’année qui suit leur dix– 
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article L. 311–3 ;  

20 « c) Ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la protection est 
un mineur non marié. 

21 « Le délai pour la délivrance de la carte de résident 
après la décision de reconnaissance de la qualité de 
réfugié par l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides ou la Cour nationale du droit d’asile est 
fixé par décret en Conseil d’État. » ; 

22 3° La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre III 
est complétée par un article L. 311–8–1 ainsi rédigé : 

23 « Art. L. 311–8–1. – Lorsqu’il est mis fin au statut de 
réfugié ou au bénéfice de la protection subsidiaire par 
décision définitive de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ou par décision de justice ou lorsque 
l’étranger renonce à ce statut ou à ce bénéfice, la carte de 

résident mentionnée au 8° de l’article L. 314–11 ou la 
carte de séjour temporaire mentionnée à l’article L. 313– 
13 est retirée.  

24 « Dans les cas prévus au premier alinéa du présent 
article, l’autorité administrative statue, dans un délai fixé 
par décret en Conseil d’État, sur le droit au séjour des 
intéressés à un autre titre. 

25 « La carte de résident ou la carte de séjour temporaire 
ne peut être retirée en application du même premier 
alinéa quand l’étranger est en situation régulière depuis 
au moins cinq ans. » ; 

26 4° L’article L. 314–8–2 est ainsi modifié : 

27 a) (Supprimé) 

28 b) Au dernier alinéa, après le mot : « conjoint », sont 
insérés les mots : « le partenaire avec lequel il est lié par 
une union civile, son concubin » ; 

29 5° Le chapitre Ier du titre Ier du livre V est complété par 
un article L. 511–5 ainsi rédigé : 

30 « Art. L. 511–5. – En cas de reconnaissance de la 
qualité de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire, 
l’autorité administrative abroge l’obligation de quitter le 
territoire français qui, le cas échéant, a été prise. Elle 
délivre sans délai au réfugié la carte de résident prévue 
au 8° de l’article L. 314–11 et au bénéficiaire de la protec-
tion subsidiaire la carte de séjour temporaire prévue à 
l’article L. 313–13. » 

Amendement no 2  présenté par Mme Mazetier. 
Alinéas 6 et 18 
Remplacer les mots : 
et d’une 
par les mots : 
et sous réserve d’une 

Article 19 

1 Le titre V du livre VII du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :  

2 « TITRE V 

3 « CONTENU DE LA PROTECTION ACCORDÉE 

4 « CHAPITRE IER 

5 « Information et accès aux droits 

6 « Art. L. 751–1. – L’étranger qui a obtenu le statut de 
réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire en 
application du présent livre VII et a signé le contrat 
d’accueil et d’intégration prévu à l’article L. 311–9 
bénéficie d’un accompagnement personnalisé pour 
l’accès à l’emploi et au logement. 

7 « À cet effet, l’autorité administrative conclut avec les 
collectivités territoriales et les autres personnes morales 
concernées ou souhaitant participer à cet accompagne-
ment une convention prévoyant les modalités d’organi-
sation de celui–ci. 
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8 « Art. L. 751–2. – (Non modifié) 

9 « CHAPITRE II 
10 « Réunification familiale et intérêt 

supérieur de l’enfant 

11 « Art. L. 752–1 et L. 752–2. – (Non modifiés) 

12 « Art. L. 752–3. – Lorsqu’une protection au titre de 
l’asile a été octroyée à une mineure invoquant un risque 
de mutilation sexuelle, l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides, tant que ce risque existe et tant que 
l’intéressée est mineure, lui demande de se soumettre à 
un examen médical visant à constater l’absence de 
mutilation. L’office transmet au procureur de la 
République tout refus de se soumettre à cet examen ou 
tout constat de mutilation. 

13 « Aucun constat de mutilation sexuelle ne peut 
entraîner, à lui seul, la cessation de la protection 
accordée à la mineure au titre de l’asile. Il ne peut être 
mis fin à ladite protection à la demande des parents ou 
des titulaires de l’autorité parentale tant que le risque de 
mutilation sexuelle existe. 

14 « L’office doit observer un délai minimal de trois ans 
entre deux examens, sauf s’il existe des motifs réels et 
sérieux de penser qu’une mutilation sexuelle a effective-
ment été pratiquée ou pourrait être pratiquée. 

15 « Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’asile et 
de la santé, pris après avis du directeur général de l’office, 
définit les modalités d’application du présent article et, 
en particulier, les catégories de médecins qui peuvent 
pratiquer l’examen mentionné au premier alinéa. 

16 « CHAPITRE III 
17 « Documents de voyage 

18 « Art. L. 753–1, L. 753–2 et L. 753–2–1. – (Non 
modifiés) 

19 « Art. L. 753–3. – (Supprimé) 

20 « Art. L. 753–4 et L. 753–5. – (Non modifiés)  

21 « CHAPITRE   IV 
(Division et intitulé supprimés) 

22 « Art. L. 754–1. – (Supprimé) » 

Article 19 bis A  
(Supprimé) 

Article 19 bis  
(Conforme) 

CHAPITRE V BIS 
Dispositions relatives à l’intégration des réfugiés 

Article 19 ter  

1 Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° Le titre IV du livre III est complété par un 
chapitre IX ainsi rédigé : 

3 « CHAPITRE IX 
4 « Centres provisoires d’hébergement 

5 « Art. L. 349–1. – Les étrangers s’étant vu reconnaître 
la qualité de réfugié ou accorder le bénéfice de la protec-
tion subsidiaire en application du livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
peuvent bénéficier d’un hébergement en centre provisoire 
d’hébergement. 

6 « Art. L. 349–2. – I. – Les centres provisoires 
d’hébergement ont pour mission d’assurer l’accueil, 
l’hébergement ainsi que l’accompagnement linguistique, 
social, professionnel et juridique des personnes qu’ils 
hébergent, en vue de leur intégration. 

7 « II. – Les centres provisoires d’hébergement 
coordonnent les actions d’intégration des étrangers 
s’étant vu reconnaître la qualité de réfugié ou accorder 
le bénéfice de la protection subsidiaire en application du 
livre VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile présents dans le département. 

8 « III. – Pour assurer l’intégration des publics qu’ils 
accompagnent, les centres provisoires d’hébergement 
concluent des conventions avec les acteurs de l’intégra-
tion. 

9 « Art. L. 349–3. – I. – Les décisions d’admission 
dans un centre provisoire d’hébergement, de sortie de 
ce centre et de changement de centre sont prises par 
l’Office français de l’immigration et de l’intégration, 
après consultation du directeur du centre. À cette fin, 
les places en centres provisoires d’hébergement sont 
intégrées au traitement automatisé de données 
mentionné à l’article L. 744–4 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile. 

10 « II. – Les personnes accueillies participent à propor-
tion de leurs ressources à leurs frais d’hébergement, de 
restauration et d’entretien. 

11 « III. – Les conditions de fonctionnement et de 
financement des centres provisoires d’hébergement sont 
fixées par décret en Conseil d’État. 

12 « Art. L. 349–4. – L’État conclut une convention 
avec le centre provisoire d’hébergement ou un contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens avec la personne 
morale gestionnaire de ce centre. 

13 « Cette convention doit être conforme à une conven-
tion type dont les stipulations sont déterminées par 
décret et prévoient notamment les objectifs, les 
moyens, les activités et les modalités de contrôle d’un 
centre provisoire d’hébergement. » ; 

14 2° La seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 345–1 est complétée par les mots : « définis 
au chapitre IX du titre IV du livre III du présent code ». 
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CHAPITRE V ter 
(Division et intitulé supprimés) 

Article 19 quater  
(Supprimé) 

Amendement no 15  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
Mme Pécresse, M. Mariani, M. Luca, M. Dhuicq, 
Mme Genevard, Mme Poletti, M. Aubert, Mme Greff, 
Mme Le Callennec, M. Costes, M. Moreau, Mme Fort, 
M. Fenech, M. Guibal, M. Saddier, M. Decool, 
M. Fromion, M. Vitel, M. Martin-Lalande, M. Hetzel et 
M. Abad. 

1° Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
L'article L. 345-2-2 du code de l'action sociale et des 

familles est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le présent article n'est applicable à l'étranger dont la 

demande d'asile a été définitivement rejetée et qui a fait 
l'objet d'une demande d'éloignement devenue définitive 
qu'en cas de circonstances particulières faisant apparaître, 
pendant le temps strictement nécessaire à son départ, une 
situation de détresse suffisamment grave pour faire obstacle à 
son départ. » 

2° En conséquence, faire précéder cet article d’une division 
et son intitulé ainsi rétablis : 

CHAPITRE V TER 
Dispositions relatives à l'hébergement d'urgence des étran-

gers déboutés de leur demande d'asile 

CHAPITRE VI 
Dispositions relatives aux outre–mer 

Article 20 

1 I. – (Non modifié) 

7 II. – Le titre VI du livre VII du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

8 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions relatives 
aux outre–mer » ; 

9 2° Il est rétabli un article L. 761–1 ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 761–1. – Pour l’application du présent livre 
à Mayotte : 

11 « 1° Le 1° du III de l’article L. 723–2 n’est pas 
applicable ; 

12 « 2° Au premier alinéa de l’article L. 741–1, les mots : 
“et procède à la détermination de l’État responsable en 
application du règlement (UE) no 604/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des États 
membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride” ne sont pas applicables ; 

13 « 3° Le chapitre II du titre IV n’est pas applicable ; 

14 « 4° (Supprimé) 

15 « 5° Le 1° de l’article L. 744–3 n’est pas applicable ; 

16 « 6° L’article L. 744–9 est ainsi rédigé : 

17 « “Art. L. 744–9. – Le demandeur d’asile dont la 
demande est enregistrée à Mayotte peut bénéficier d’un 
hébergement dans une structure mentionnée au 2° de 
l’article L. 744–3 et des aides matérielles.” » ; 

18 3° L’article L. 762–1 est ainsi rédigé : 

19 « Art. L. 762–1. – Le présent livre est applicable dans 
les îles Wallis et Futuna dans sa rédaction résultant de la 
loi no       du        relative à la réforme du droit d’asile et 
sous réserve des adaptations suivantes : 

20 « 1° Au dernier alinéa de l’article L. 712–2, les mots : 
“en France” sont remplacés, deux fois, par les mots : “sur 
le territoire de la République” ; 

21 « 2° À l’article L. 723–2 : 

22 « a) Au 1° du II, les mots : “en France” sont remplacés 
par les mots : “dans les îles Wallis et Futuna” ; 

23 « b) Le 1° du III n’est pas applicable ; 

24 « c) Au 2° du III, les mots : “en France” sont remplacés 
par les mots : “dans les îles Wallis et Futuna” ; 

25 « d) Au 3° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés, deux fois, par les mots : “dans les îles Wallis 
et Futuna” ; 

26 « e) Au 5° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés par les mots : “sur le territoire de la 
République” ; 

27 « f) (Supprimé)  

28 « 2° bis À l’article L. 723–3 : 

29 « a) Au deuxième alinéa, les mots : “des informations 
sur la vulnérabilité qui lui sont transmises en application 
de l’article L. 744–6 et” sont supprimés ; 

30 « b) Au troisième alinéa, les mots : “comme ayant des 
besoins particuliers en matière d’accueil en application du 
même article L. 744–6 ou” sont supprimés ; 

31 « 3° À l’article L. 741–1 : 

32 « a) Au premier alinéa, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “dans les îles 
Wallis et Futuna” et les mots : “et procède à la détermi-
nation de l’État responsable en application du règlement 
(UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, 
du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride” ne sont pas applicables ; 

33 « b) À la fin de la première phrase de l’avant–dernier 
alinéa, les mots : “mentionnés à l’article L. 211–1” sont 
remplacés par les mots : “requis par l’ordonnance no  

2000–371 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des étrangers dans les îles Wallis 
et Futuna” ; 
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34 « 4° À l’article L. 741–3 : 

35 « a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
“sur le territoire français” sont remplacés par les mots : 
“dans les îles Wallis et Futuna” ; 

36 « b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

37 « 5° Le chapitre II du titre IV n’est pas applicable ; 

38 « 6° À la première phrase de l’article L. 743–1, les 
mots : “sur le territoire français” sont remplacés par les 
mots : “dans les îles Wallis et Futuna” ; 

39 « 7° À l’article L. 743–2 : 

40 « a) Au premier alinéa, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “dans les îles 
Wallis et Futuna” ; 

41 « b) À la fin de la seconde phrase du 2°, les mots : “sur 
le territoire français” sont remplacés par les mots : “dans 
les îles Wallis et Futuna” ; 

42 « 8° (Supprimé) 

43 « 9° À l’article L. 743–4, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “dans les îles 
Wallis et Futuna” et la seconde occurrence des mots : 
“le territoire français” est remplacée par les mots : “les îles 
Wallis et Futuna” ; 

44 « 9° bis À l’article L. 743–5, la référence : “des 
articles L. 556–1 et” est remplacée par les mots : “de 
l’article” et la référence : “du livre V” est remplacée par 
la référence : “de l’ordonnance no 2000–371 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers dans les îles Wallis et Futuna” ; 

45 « 10° Le chapitre IV du titre IV n’est pas applicable ; 

46 « 11° Au premier alinéa de l’article L. 751–1, la 
référence : “L. 311–9” est remplacée par la référence : 
“6–3 de l’ordonnance no 2000–371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
dans les îles Wallis et Futuna” ; 

47 « 12° À l’article L. 752–1 : 

48 « a) (Supprimé) 

49 « b) Le premier alinéa du II est ainsi rédigé : 

50 « “Les deux dernières phrases du premier alinéa et le 
dernier alinéa du I de l’article 42 et l’article 43 de ladite 
ordonnance sont applicables.” ; 

51 « c) Aux deux derniers alinéas du II, les mots : “en 
France” sont remplacés par les mots : “dans les îles Wallis 
et Futuna” ; 

52 « 13° (Supprimé) » ; 

53 4° L’article L. 763–1 est ainsi rédigé : 

54 « Art. L. 763–1. – Le présent livre est applicable en 
Polynésie française dans sa rédaction résultant de la loi  
no     du       relative à la réforme du droit d’asile et sous 
réserve des adaptations suivantes : 

55 « 1° Au dernier alinéa de l’article L. 712–2, les mots : 
“en France” sont remplacés, deux fois, par les mots : “sur 
le territoire de la République” ; 

56 « 2° À l’article L. 723–2 : 

57 « a) Au 1° du II, le mot : “France” est remplacé par les 
mots : “Polynésie française” ; 

58 « b) Le 1° du III n’est pas applicable ; 

59 « c) Au 2° du III, le mot : “France” est remplacé par les 
mots : “Polynésie française” ; 

60 « d) Au 3° du III, le mot : “France” est remplacé, deux 
fois, par les mots : “Polynésie française” ; 

61 « e) Au 5° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés par les mots : “sur le territoire de la 
République” ; 

62 « f) (Supprimé) 

63 « 2° bis À l’article L. 723–3 : 

64 « a) Au deuxième alinéa, les mots : “des informations 
sur la vulnérabilité qui lui sont transmises en application 
de l’article L. 744–6 et” sont supprimés ; 

65 « b) Au troisième alinéa, les mots : “comme ayant des 
besoins particuliers en matière d’accueil en application du 
même article L. 744–6 ou” sont supprimés ; 

66 « 3° À l’article L. 741–1 : 

67 « a) Au premier alinéa, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “en Polynésie 
française” et les mots : “et procède à la détermination 
de l’État responsable en application du règlement (UE) 
no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 
26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride” ne sont pas applicables ; 

68 « b) À la fin de la première phrase de l’avant–dernier 
alinéa, les mots : “mentionnés à l’article L. 211–1” sont 
remplacés par les mots : “requis par l’ordonnance no  

2000–372 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie 
française” ; 

69 « 4° À l’article L. 741–3 : 

70 « a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
“sur le territoire français” sont remplacés par les mots : 
“en Polynésie française” ; 

71 « b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

72 « 5° Le chapitre II du titre IV n’est pas applicable ; 

73 « 6° À la première phrase de l’article L. 743–1, les 
mots : “sur le territoire français” sont remplacés par les 
mots : “en Polynésie française” ; 

74 « 7° À l’article L. 743–2 : 
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75 « a) Au premier alinéa, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “en Polynésie 
française” ; 

76 « b) À la fin de la seconde phrase du 2°, les mots : “sur 
le territoire français” sont remplacés par les mots : “en 
Polynésie française” ; 

77 « 8° (Supprimé) 

78 « 9° À l’article L. 743–4, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “en Polynésie 
française” et la seconde occurrence des mots : “le terri-
toire français” est remplacée par les mots : “la Polynésie 
française” ; 

79 « 9° bis À l’article L. 743–5, la référence : “des 
articles L. 556–1 et” est remplacée par les mots : “de 
l’article” et la référence : “du livre V” est remplacée par 
la référence : “de l’ordonnance no 2000–372 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers en Polynésie française” ; 

80 « 10° Le chapitre IV du titre IV n’est pas applicable ; 

81 « 11° Au premier alinéa de l’article L. 751–1, la 
référence : “L. 311–9” est remplacée par la référence : 
“6–3 de l’ordonnance no 2000–372 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
en Polynésie française” ; 

82 « 12° À l’article L. 752–1 : 

83 « a) (Supprimé) 

84 « b) Le premier alinéa du II est ainsi rédigé : 

85 « “Les deux dernières phrases du premier alinéa et le 
dernier alinéa du I de l’article 44 et l’article 45 de ladite 
ordonnance sont applicables.” ; 

86 « c) Aux deux derniers alinéas du II, le mot : “France” 
est remplacé par les mots : “Polynésie française” ; 

87 « 13° (Supprimé) » ; 

88 5° L’article L. 764–1 est ainsi rédigé : 

89 « Art. L. 764–1. – Le présent livre est applicable en 
Nouvelle–Calédonie dans sa rédaction résultant de la loi 
no     du        relative à la réforme du droit d’asile et sous 
réserve des adaptations suivantes : 

90 « 1° Au dernier alinéa de l’article L. 712–2, les mots : 
“ en France ” sont remplacés, deux fois, par les mots : 
“ sur le territoire de la République ” ; 

91 « 2° À l’article L. 723–2 : 

92 « a) Au 1° du II, le mot : “France” est remplacé par le 
mot : “Nouvelle–Calédonie” ; 

93 « b) Le 1° du III n’est pas applicable ; 

94 « c) Au 2° du III, le mot : “France” est remplacé par le 
mot : “Nouvelle–Calédonie” ; 

95 « d) Au 3° du III, le mot : “France” est remplacé, deux 
fois, par le mot : “Nouvelle–Calédonie” ; 

96 « e) Au 5° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés par les mots : “sur le territoire de la 
République” ; 

97 « f) (Supprimé) 

98 « 2° bis À l’article L. 723–3 : 

99 « a) Au deuxième alinéa, les mots : “des informations 
sur la vulnérabilité qui lui sont transmises en application 
de l’article L. 744–6 et” sont supprimés ; 

100 « b) Au troisième alinéa, les mots : “comme ayant des 
besoins particuliers en matière d’accueil en application du 
même article L. 744–6 ou” sont supprimés ; 

101 « 3° À l’article L. 741–1 : 

102 « a) Au premier alinéa, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “en Nouvelle– 
Calédonie” et les mots : “et procède à la détermination 
de l’État responsable en application du règlement (UE) 
no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 
26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride” ne sont pas applicables ; 

103 « b) À la fin de la première phrase de l’avant–dernier 
alinéa, les mots : “mentionnés à l’article L. 211–1” sont 
remplacés par les mots : “requis par l’ordonnance no  

2002–388 du 20 mars 2002 relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des étrangers en Nouvelle– 
Calédonie” ; 

104 « 4° À l’article L. 741–3 : 

105 « a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
“sur le territoire français” sont remplacés par les mots : 
“en Nouvelle–Calédonie” ; 

106 « b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

107 « 5° Le chapitre II du titre IV n’est pas applicable ; 

108 « 6° À la première phrase de l’article L. 743–1, les 
mots : “sur le territoire français” sont remplacés par les 
mots : “en Nouvelle–Calédonie” ; 

109 « 7° À l’article L. 743–2 : 

110 « a) Au premier alinéa, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “en Nouvelle– 
Calédonie” ; 

111 « b) À la fin de la seconde phrase du 2°, les mots : “sur 
le territoire français” sont remplacés par les mots : “en 
Nouvelle–Calédonie” ; 

112 « 8° (Supprimé) 

113 « 9° À l’article L. 743–4, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “en Nouvelle– 
Calédonie” et la seconde occurrence des mots : “le terri-
toire français” est remplacée par les mots : “la Nouvelle– 
Calédonie” ; 
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114 « 9° bis À l’article L. 743–5, la référence : “des 
articles L. 556–1 et” est remplacée par les mots : “de 
l’article” et la référence : “du livre V” est remplacée par 
la référence : “de l’ordonnance no 2002–388 du 20 mars 
2002 relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle–Calédonie” ; 

115 « 10° Le chapitre IV du titre IV n’est pas applicable ; 

116 « 11° Au premier alinéa de l’article L. 751–1, la 
référence : “L. 311–9” est remplacée par la référence : 
“6–3 de l’ordonnance no 2002–388 du 20 mars 2002 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
en Nouvelle–Calédonie” ; 

117 « 12° À l’article L. 752–1 : 

118 « a) (Supprimé) 

119 « b) Le premier alinéa du II est ainsi rédigé : 

120 « “Les deux dernières phrases du premier alinéa et le 
dernier alinéa du I de l’article 44 et l’article 45 de ladite 
ordonnance sont applicables.” ; 

121 « c) Aux deux derniers alinéas du II, le mot : “France” 
est remplacé par le mot : “Nouvelle–Calédonie” ; 

122 « 13° (Supprimé) » ; 

123 6° Le chapitre VI est ainsi rédigé : 

124 « CHAPITRE VI 
125 « Dispositions applicables à Saint–Barthélemy, 

à Saint–Martin et à Saint–Pierre–et–Miquelon 

126 « Art. L. 766–1. – Le présent livre est applicable à 
Saint–Barthélemy dans sa rédaction résultant de la loi  
no      du        relative à la réforme du droit d’asile et sous 
réserve des adaptations suivantes : 

127 « 1° Au dernier alinéa de l’article L. 712–2, les mots : 
“en France” sont remplacés, deux fois, par les mots : “sur 
le territoire de la République” ; 

128 « 2° À l’article L. 723–2 : 

129 « a) Au 1° du II, les mots : “en France” sont remplacés 
par les mots : “à Saint–Barthélemy” ; 

130 « b) Le 1° du III n’est pas applicable ; 

131 « c) Au 2° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés par les mots : “à Saint–Barthélemy ” ; 

132 « d) Au 3° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés, deux fois, par les mots : “à Saint–Barthé-
lemy” ; 

133 « e) Au 5° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés par les mots : “sur le territoire de la 
République” ; 

134 « 3° Au premier alinéa de l’article L. 741–1, les mots : 
“sur le territoire français” sont remplacés par les mots : “à 
Saint–Barthélemy” et les mots : “et procède à la détermi-
nation de l’État responsable en application du règlement 
(UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, 

du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride” ne sont pas applicables ; 

135 « 4° À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 741–3, le mot : “français” est remplacé par 
les mots : “de Saint–Barthélemy” ; 

136 « 5° Le chapitre II du titre IV n’est pas applicable ; 

137 « 6° À l’article L. 743–1 : 

138 « a) À la première phrase, le mot : “français” est 
remplacé par les mots : “de Saint–Barthélemy” ; 

139 « b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

140 « “Si l’office décide d’entendre le demandeur hors de 
la collectivité de Saint–Barthélemy, celui–ci reçoit les 
autorisations nécessaires.” ; 

141 « 7° À l’article L. 743–2 : 

142 « a) Au premier alinéa, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “à Saint–Barthé-
lemy” ; 

143 « b) À la seconde phrase du 2°, le mot : “français” est 
remplacé par les mots : “de Saint–Barthélemy” ; 

144 « 8° (Supprimé) 

145 « 9° À l’article L. 743–4, les mots : “ sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “à Saint–Barthé-
lemy” et la seconde occurrence des mots : “le territoire 
français” est remplacée par le mot : “Saint–Barthélemy” ; 

146 « 10° Aux deux derniers alinéas du II de 
l’article L. 752–1, les mots : “en France” sont remplacés 
par les mots : “à Saint–Barthélemy ”. 

147 « Art. L. 766–2. – Le présent livre est applicable à 
Saint–Martin dans sa rédaction résultant de la loi no    

du       relative à la réforme du droit d’asile et sous 
réserve des adaptations suivantes : 

148 « 1° Au dernier alinéa de l’article L. 712–2, les mots : 
“en France” sont remplacés, deux fois, par les mots : “sur 
le territoire de la République” ; 

149 « 2° À l’article L. 723–2 : 

150 « a) Au 1° du II, les mots : “en France” sont remplacés 
par les mots : “à Saint–Martin” ; 

151 « b) Le 1° du III n’est pas applicable ; 

152 « c) Au 2° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés par les mots : “à Saint–Martin” ; 

153 « d) Au 3° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés, deux fois, par les mots : “à Saint–Martin” ; 

154 « e) Au 5° du III, les mots : “en France” sont 
remplacés par les mots : “sur le territoire de la 
République” ; 
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155 « 3° Au premier alinéa de l’article L. 741–1, les mots : 
“sur le territoire français” sont remplacés par les mots : “à 
Saint–Martin” et les mots : “et procède à la détermina-
tion de l’État responsable en application du règlement 
(UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, 
du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride” ne sont pas applicables ; 

156 « 4° À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 741–3, le mot : “français” est remplacé par 
les mots : “de Saint–Martin” ; 

157 « 5° Le chapitre II du titre IV n’est pas applicable ; 

158 « 6° À l’article L. 743–1 : 

159 « a) À la première phrase, le mot : “français” est 
remplacé par les mots : “de Saint–Martin” ; 

160 « b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

161 « “Si l’office décide d’entendre le demandeur hors de 
la collectivité de Saint–Martin, celui–ci reçoit les autori-
sations nécessaires.” ; 

162 « 7° À l’article L. 743–2 : 

163 « a) Au premier alinéa, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “à Saint–Martin” ; 

164 « b) À la fin de la seconde phrase du 2°, le mot : 
“français” est remplacé par les mots : “de Saint–Martin” ; 

165 « 8° (Supprimé) 

166 « 9° À l’article L. 743–4, les mots : “sur le territoire 
français” sont remplacés par les mots : “à Saint–Martin” 
et la seconde occurrence des mots : “le territoire français” 
est remplacée par le mot : “Saint–Martin” ; 

167 « 10° Aux deux derniers alinéas du II de 
l’article L. 752–1, les mots : “en France” sont remplacés 
par les mots : “à Saint–Martin”. 

168 « Art. L. 766–3. – Pour l’application du présent livre 
à Saint–Pierre–et–Miquelon : 

169 « 1° Le 1° du III de l’article L. 723–2 n’est pas 
applicable ; 

170 « 2° Au premier alinéa de l’article L. 741–1, les mots : 
“et procède à la détermination de l’État responsable en 
application du règlement (UE) no 604/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des États 
membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride” ne sont pas applicables ; 

171 « 3° Le chapitre II du titre IV n’est pas applicable ; 

172 « 4° (Supprimé) 

173 « 5° À l’avant–dernier alinéa du II de l’article L. 752– 
1, les mots : “en France” sont remplacés par les mots : “à 
Saint–Pierre–et–Miquelon”. » ; 

174 7° Il est ajouté un chapitre VII ainsi rédigé : 

175 « CHAPITRE VII 
176 « Dispositions particulières à la Guadeloupe, 

la Guyane, la Martinique et La Réunion 

177 « Art. L. 767–1. – Pour l’application du présent livre 
en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à 
La Réunion : 

178 « 1° Le 1° du III de l’article L. 723–2 n’est pas 
applicable ; 

179 « 2° Au premier alinéa de l’article L. 741–1, les mots : 
“et procède à la détermination de l’État responsable en 
application du règlement (UE) no 604/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des États 
membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride” ne sont pas applicables ; 

180 « 3° Le chapitre II du titre IV n’est pas applicable ; 

181 « 4° (Supprimé) » 

Amendement no 20  présenté par le Gouvernement. 
I. – Alinéa 50 
Remplacer les mots : 
ladite ordonnance 
par les mots : 
l'ordonnance no 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des étrangers dans les îles 
Wallis et Futuna 

II. – Alinéa 85 
Remplacer les mots : 
ladite ordonnance 
par les mots : 
l'ordonnance no 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des étrangers en Polynésie 
française 

III. – Alinéa 120 
Remplacer les mots : 
ladite ordonnance 
par les mots : 
l'ordonnance no 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des étrangers en Nouvelle- 
Calédonie 

Article 21 

1 I. – L’ordonnance no 2000–371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
dans les îles Wallis et Futuna est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 6–7 est ainsi modifié : 
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3 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« d’un récépissé d’une demande d’asile » sont remplacés 
par les mots : « d’une attestation de demande d’asile » ; 

4 b) Au dernier alinéa, après le mot : « réfugié », sont 
insérés les mots : « ou accorder le bénéfice de la protec-
tion subsidiaire » et les mots : « d’un récépissé de 
demande d’asile » sont remplacés par les mots : « d’une 
attestation de demande d’asile » ; 

5 1° bis (nouveau) Après l’article 13–1, il est inséré un 
article 13–2 ainsi rédigé : 

6 « Art. 13–2. – Lorsqu’il est mis fin au statut de 
réfugié ou au bénéfice de la protection subsidiaire par 
décision définitive de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ou par décision de justice, ou lorsque 
l’étranger renonce à ce statut ou à ce bénéfice, la carte de 
résident mentionnée à l’article 20 ou la carte de séjour 
temporaire mentionnée à l’article 17 est retirée. 

7 « Dans les cas prévus au premier alinéa du présent 
article, l’autorité administrative statue, dans un délai fixé 
par décret en Conseil d’État, sur le droit au séjour des 
intéressés à un autre titre. 

8 « La carte de résident ou la carte de séjour temporaire 
ne peut être retirée en application du même premier 
alinéa quand l’étranger est en situation régulière depuis 
au moins cinq ans. » ; 

9 2° L’article 17 est ainsi rédigé : 

10 « Art. 17. – Sauf si leur présence constitue une 
menace pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire 
prévue à l’article 16 est délivrée de plein droit : 

11 « 1° À l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la 
protection subsidiaire en application du livre VII du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ; 

12 « 2° À son conjoint, son partenaire avec lequel il est lié 
par une union civile ou à son concubin, dans les condi-
tions fixées à l’article L. 752–1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

13 « 3° À ses enfants dans l’année qui suit leur dix– 
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article 11 ; 

14 « 4° À ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la protection est 
un mineur non marié. 

15 « La condition prévue à l’article 6–1 n’est pas exigée. 

16 « Le délai pour la délivrance de la carte de séjour 
temporaire après la décision d’octroi de la protection 
subsidiaire par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit 
d’asile est fixé par décret en Conseil d’État. 

17 « Par dérogation à l’article 14, la carte délivrée au titre 
du présent article est renouvelable dans les mêmes condi-
tions pour une durée de deux ans. Elle donne droit à 
l’exercice d’une activité professionnelle. » ; 

18 3° Le 9° de l’article 20 est ainsi rédigé : 

19 « 9° À l’étranger qui a été reconnu réfugié en appli-
cation du livre VII du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile ainsi qu’à : 

20 « a) Son conjoint, son partenaire avec lequel il est lié 
par une union civile ou à son concubin, dans les condi-
tions fixées à l’article L. 752–1 du même code ;  

21 « b) Ses enfants dans l’année qui suit leur dix– 
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article 11 ; 

22 « c) Ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a été reconnu réfugié est un mineur non 
marié. 

23 « Le délai pour la délivrance de la carte de résident 
après la décision de reconnaissance de la qualité de 
réfugié par l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides ou par la Cour nationale du droit d’asile 
est fixé par décret en Conseil d’État ; » 

24 4° Au 1° de l’article 37, les mots : « Commission des 
recours des réfugiés » sont remplacés par les mots : « Cour 
nationale du droit d’asile » et, après les mots : « de 
réfugié », sont insérés les mots : « ou lui a accordé le 
bénéfice de la protection subsidiaire » ; 

25 5° L’article 45 est ainsi rédigé : 

26 « Art. 45. – Tout étranger présent dans les îles Wallis 
et Futuna et souhaitant solliciter l’asile présente sa 
demande dans les conditions fixées aux chapitres Ier 

et III du titre IV du livre VII du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile. » ; 

27 6° À l’article 46, après le mot : « refusé », sont insérés 
les mots : « ou qui ne bénéficie plus du droit de se 
maintenir en France en application de l’article L. 743– 
2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile » ; 

28 6° bis Le huitième alinéa du I de l’article 48 est ainsi 
modifié : 

29 a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

30 « À cette fin, il peut bénéficier d’une assistance 
linguistique. » ; 

31 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

32 « Cette irrecevabilité n’est pas opposable à l’étranger 
qui invoque, au soutien de sa demande, des faits survenus 
après l’expiration de ce délai. » ; 

33 7° À la seconde phrase du VI de l’article 50, la seconde 
occurrence des mots : « un récépissé » est remplacée par 
les mots : « une attestation ». 

34 II. – L’ordonnance no 2000–372 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
en Polynésie française est ainsi modifiée : 

35 1° L’article 7–1 est ainsi modifié : 
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36 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« d’un récépissé d’une demande d’asile » sont remplacés 
par les mots : « d’une attestation de demande d’asile » ; 

37 b) Au dernier alinéa, après le mot : « réfugié », sont 
insérés les mots : « ou accorder le bénéfice de la protec-
tion subsidiaire » et les mots : « d’un récépissé de 
demande d’asile » sont remplacés par les mots : « d’une 
attestation de demande d’asile » ; 

38 1° bis (nouveau) Après l’article 14–1, il est inséré un 
article 14–2 ainsi rédigé : 

39 « Art. 14–2. – Lorsqu’il est mis fin au statut de 
réfugié ou au bénéfice de la protection subsidiaire par 
décision définitive de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ou par décision de justice, ou lorsque 
l’étranger renonce à ce statut ou à ce bénéfice, la carte de 
résident mentionnée à l’article 22 ou la carte de séjour 
temporaire mentionnée à l’article 18 est retirée. 

40 « Dans les cas prévus au premier alinéa du présent 
article, l’autorité administrative statue, dans un délai fixé 
par décret en Conseil d’État, sur le droit au séjour des 
intéressés à un autre titre. 

41 « La carte de résident ou la carte de séjour temporaire 
ne peut être retirée en application du même premier 
alinéa quand l’étranger est en situation régulière depuis 
au moins cinq ans. » ; 

42 2° L’article 18 est ainsi rédigé : 

43 « Art. 18. – Sauf si leur présence constitue une 
menace pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire 
prévue à l’article 17 est délivrée de plein droit : 

44 « 1° À l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la 
protection subsidiaire en application du livre VII du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ; 

45 « 2° À son conjoint, son partenaire avec lequel il est lié 
par une union civile ou à son concubin, dans les condi-
tions fixées à l’article L. 752–1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

46 « 3° À ses enfants dans l’année qui suit leur dix– 
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article 12 ; 

47 « 4° À ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la protection est 
un mineur non marié. 

48 « La condition prévue à l’article 6–1 n’est pas exigée. 

49 « Le délai pour la délivrance de la carte de séjour 
temporaire après la décision d’octroi de la protection 
subsidiaire par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit 
d’asile est fixé par décret en Conseil d’État. 

50 « Par dérogation à l’article 15, la carte délivrée au titre 
du présent article est renouvelable dans les mêmes condi-
tions pour une durée de deux ans. Elle donne droit à 
l’exercice d’une activité professionnelle. » ; 

51 3° Le 9° de l’article 22 est ainsi rédigé : 

52 « 9° À l’étranger qui a été reconnu réfugié en appli-
cation du livre VII du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile ainsi qu’à : 

53 « a) Son conjoint, son partenaire avec lequel il est lié 
par une union civile ou à son concubin, dans les condi-
tions fixées à l’article L. 752–1 du même code ; 

54 « b) Ses enfants dans l’année qui suit leur dix– 
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article 12 ; 

55 « c) Ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a été reconnu réfugié est un mineur non 
marié. 

56 « Le délai pour la délivrance de la carte de résident 
après la décision de reconnaissance de la qualité de 
réfugié par l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides ou par la Cour nationale du droit d’asile 
est fixé par décret en Conseil d’État ; » 

57 4° Au 1° de l’article 39, les mots : « Commission des 
recours des réfugiés » sont remplacés par les mots : « Cour 
nationale du droit d’asile » et, après les mots : « de 
réfugié », sont insérés les mots : « ou lui a accordé le 
bénéfice de la protection subsidiaire » ; 

58 5° L’article 47 est ainsi rédigé : 

59 « Art. 47. – Tout étranger présent en Polynésie 
française et souhaitant solliciter l’asile présente sa 
demande dans les conditions fixées aux chapitres Ier 

et III du titre IV du livre VII du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile. » ; 

60 6° À l’article 48, après le mot : « refusé », sont insérés 
les mots : « ou qui ne bénéficie plus du droit de se 
maintenir en France en application de l’article L. 743– 
2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile » ; 

61 6° bis Le huitième alinéa du I de l’article 50 est ainsi 
modifié : 

62 a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

63 « À cette fin, il peut bénéficier d’une assistance 
linguistique. » ; 

64 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

65 « Cette irrecevabilité n’est pas opposable à l’étranger 
qui invoque, au soutien de sa demande, des faits survenus 
après l’expiration de ce délai. » ; 

66 7° À la seconde phrase du VI de l’article 52, la seconde 
occurrence des mots : « un récépissé » est remplacée par 
les mots : « une attestation ». 

67 III. – L’ordonnance no 2002–388 du 20 mars 2002 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
en Nouvelle–Calédonie est ainsi modifiée : 

68 1° L’article 6–7 est ainsi modifié : 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 15 JUILLET 2015 33 



69 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« d’un récépissé d’une demande d’asile » sont remplacés 
par les mots : « d’une attestation de demande d’asile » ; 

70 b) Au dernier alinéa, après le mot : « réfugié », sont 
insérés les mots : « ou accorder le bénéfice de la protec-
tion subsidiaire » et les mots : « d’un récépissé de 
demande d’asile » sont remplacés par les mots : « d’une 
attestation de demande d’asile » ; 

71 1° bis (nouveau) Après l’article 14–1, il est inséré un 
article 14–2 ainsi rédigé : 

72 « Art. 14–2. – Lorsqu’il est mis fin au statut de 
réfugié ou au bénéfice de la protection subsidiaire par 
décision définitive de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ou par décision de justice, ou lorsque 
l’étranger renonce à ce statut ou à ce bénéfice, la carte de 
résident mentionnée à l’article 22 ou la carte de séjour 
temporaire mentionnée à l’article 18 est retirée. 

73 « Dans les cas prévus au premier alinéa du présent 
article, l’autorité administrative statue, dans un délai fixé 
par décret en Conseil d’État, sur le droit au séjour des 
intéressés à un autre titre. 

74 « La carte de résident ou la carte de séjour temporaire 
ne peut être retirée en application du même premier 
alinéa quand l’étranger est en situation régulière depuis 
au moins cinq ans. » ; 

75 2° L’article 18 est ainsi rédigé : 

76 « Art. 18. – Sauf si leur présence constitue une 
menace pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire 
prévue à l’article 17 est délivrée de plein droit : 

77 « 1° À l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la 
protection subsidiaire en application du livre VII du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ; 

78 « 2° À son conjoint, son partenaire avec lequel il est lié 
par une union civile ou à son concubin, dans les condi-
tions fixées à l’article L. 752–1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

79 « 3° À ses enfants dans l’année qui suit leur dix– 
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article 12 ; 

80 « 4° À ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la protection est 
un mineur non marié. 

81 « La condition prévue à l’article 6–1 n’est pas exigée. 

82 « Le délai pour la délivrance de la carte temporaire de 
séjour après la décision d’octroi de la protection subsi-
diaire par l’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides ou la Cour nationale du droit d’asile est fixé par 
décret en Conseil d’État. 

83 « Par dérogation à l’article 15, la carte délivrée au titre 
du présent article est renouvelable dans les mêmes condi-
tions pour une durée de deux ans. Elle donne droit à 
l’exercice d’une activité professionnelle. » ; 

84 3° Le 5° de l’article 22 est ainsi rédigé : 

85 « 5°À l’étranger qui a été reconnu réfugié en applica-
tion du livre VII du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile ainsi qu’à : 

86 « a) Son conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié 
par une union civile lorsque le mariage ou l’union civile 
est antérieur à la date de cette obtention ou, à défaut, 
lorsqu’il a été célébré depuis au moins un an, sous réserve 
d’une communauté de vie effective entre les époux ou 
partenaires, ou son concubin si ce dernier avait, avant la 
date à laquelle le réfugié a déposé sa demande d’asile, une 
liaison suffisamment stable et continue avec lui ; 

87 « b) Ses enfants dans l’année qui suit leur dix– 
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article 12 ; 

88 « c) Ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a été reconnu réfugié est un mineur non 
marié. 

89 « Le délai pour la délivrance de la carte de résident 
après la décision de reconnaissance de la qualité de 
réfugié par l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides ou par la Cour nationale du droit d’asile 
est fixé par décret en Conseil d’État ; » 

90 4° Au 1° de l’article 39, les mots : « Commission des 
recours des réfugiés » sont remplacés par les mots : « Cour 
nationale du droit d’asile » et, après les mots : « de 
réfugié », sont insérés les mots : « ou lui a accordé le 
bénéfice de la protection subsidiaire » ; 

91 5° L’article 47 est ainsi rédigé : 

92 « Art. 47. – Tout étranger présent en Nouvelle– 
Calédonie et souhaitant solliciter l’asile présente sa 
demande dans les conditions fixées aux chapitres Ier 

et III du titre IV du livre VII du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile. » ; 

93 6° À l’article 48, après le mot : « refusé », sont insérés 
les mots : « ou qui ne bénéficie plus du droit de se 
maintenir en France en application de l’article L. 743– 
2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile » ; 

94 6° bis Le huitième alinéa du I de l’article 50 est ainsi 
modifié : 

95 a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

96 « À cette fin, il peut bénéficier d’une assistance 
linguistique. » ; 

97 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

98 « Cette irrecevabilité n’est pas opposable à l’étranger 
qui invoque, au soutien de sa demande, des faits survenus 
après l’expiration de ce délai. » ; 

99 7° À la seconde phrase du VI de l’article 52, la seconde 
occurrence des mots : « un récépissé » est remplacée par 
les mots : « une attestation ». 
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Amendement no 21  présenté par le Gouvernement. 
I. - Après l'alinéa 12 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« …° Á son conjoint ou au partenaire avec lequel il est lié 

par une union civile, âgé d’au moins dix-huit ans, si le 
mariage ou l’union civile est postérieur à la date d’introduc-
tion de sa demande d’asile, à condition que le mariage ou 
l’union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous 
réserve d’une communauté de vie effective entre époux ou 
partenaires ; 

II. - Après l'alinéa 20 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« …) Son conjoint ou son partenaire avec lequel il est lié 

par une union civile, âgé d’au moins dix-huit ans, si le 
mariage ou l’union civile est postérieur à la date d’introduc-
tion de sa demande d’asile, à condition que le mariage ou 
l’union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous 
réserve d’une communauté de vie effective entre époux ou 
partenaires ; 

III. - Après l'alinéa 45 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« …° Á son conjoint ou au partenaire avec lequel il est lié 

par une union civile, âgé d’au moins dix-huit ans, si le 
mariage ou l’union civile est postérieur à la date d’introduc-
tion de sa demande d’asile, à condition que le mariage ou 
l’union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous 
réserve d’une communauté de vie effective entre époux ou 
partenaires ; 

IV. - Après l'alinéa 53 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« …) Son conjoint ou son partenaire avec lequel il est lié 

par une union civile, âgé d’au moins dix-huit ans, si le 
mariage ou l’union civile est postérieur à la date d’introduc-
tion de sa demande d’asile, à condition que le mariage ou 
l’union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous 
réserve d’une communauté de vie effective entre époux ou 
partenaires ; 

V. - Après l'alinéa 78 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« …° Á son conjoint ou au partenaire avec lequel il est lié 

par une union civile, âgé d’au moins dix-huit ans, si le 
mariage ou l’union civile est postérieur à la date d’introduc-
tion de sa demande d’asile, à condition que le mariage ou 
l’union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous 
réserve d’une communauté de vie effective entre époux ou 
partenaires ; 

VI. - Alinéa 86 
Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 
« …) Son conjoint, son partenaire avec lequel il est lié par 

une union civile ou à son concubin, s’il a été autorisé à 
séjourner en France dans les conditions fixées à l’article 
L. 752-1 du même code ; 

« a) Son conjoint ou à son partenaire avec lequel il est lié 
par une union civile, âgé d’au moins dix-huit ans, si le 
mariage ou l’union civile est postérieur à la date d’introduc-
tion de sa demande d’asile, à condition que le mariage ou 
l’union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous 
réserve d’une communauté de vie effective entre époux ou 
partenaires ; 

CHAPITRE VII 
Dispositions finales 

Article 23 

1 I A (nouveau). – Les articles L. 723–3, L. 723–6, 
L. 723–7, L. 723–13, L. 723–14 et L. 744–6 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, dans leur rédaction résultant de la présente loi, 
s’appliquent aux demandes d’asile présentées à compter 
du 20 juillet 2015. 

2 I B (nouveau). – Les dispositions de l’article L. 741–1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, dans leur rédaction résultant de la présente loi, 
s’appliquent aux demandes d’asile présentées à compter 
du lendemain de la publication de la présente loi, en tant 
qu’elles prévoient que l’enregistrement de la demande 
d’asile intervient dans un délai de trois jours ouvrés à 
compter de sa présentation. 

3 I. – Sous réserve des dispositions du I B du présent 
article, les articles L. 213–8–1, L. 213–8–2, L. 213–9, 
L. 221–1, L. 224–1, L. 311–5, L. 556–1, L. 556–2, L. 
722–1, L. 723–1 et L. 723–2, L. 723–5, L. 723–10 à 
L. 723–12, le second alinéa de l’article L. 731–2, les 
articles L. 741–1 à L. 741–3, L. 742–1 à L. 742–6 et 
L. 743–1 à L. 743–5 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile ainsi que l’article 
L. 777–2 du code de justice administrative, dans leur 
rédaction résultant de la présente loi, s’appliquent aux 
demandes d’asile présentées à compter d’une date fixée 
par décret en Conseil d’État, qui ne peut être postérieure 
au 1er novembre 2015. 

4 I bis. – (Supprimé) 

5 II. – Les articles L. 744–1 à L. 744–5 et L. 744–7 à 
L. 744–10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, les articles L. 111–2, L. 111–3–1, 
L. 121–13, L. 264–10, L. 312–8–1, L. 313–1–1, 
L. 313–9, L. 348–1, L. 348–2 et L. 348–4 du code de 
l’action sociale et des familles et les articles L. 5223–1, 
L. 5423–8, L. 5423–9 et L. 5423–11 du code du travail, 
dans leur rédaction résultant de la présente loi, s’appli-
quent aux demandeurs d’asile dont la demande a été 
enregistrée à compter d’une date fixée par décret en 
Conseil d’État, qui ne peut être postérieure au 1er 

novembre 2015. 

6 III, III bis et IV. – (Non modifiés)  

7 V. – Les I A à I du présent article, en tant qu’ils 
concernent l’application du livre VII du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, sont appli-
cables en Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française et à 
Wallis–et–Futuna. 
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Amendement no 18  présenté par le Gouvernement. 
I. - Alinéa 3 
1° Après la référence : 
L. 224-1, 
insérer la référence : 
L. 311-4, 
2° Remplacer la référence : 
L. 741-3 
par la référence : 
L. 741-4 
II. - Après l’alinéa 4 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Les articles L. 751-1 et L. 751-2 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans leur rédaction 
résultant de la présente loi, entrent en vigueur à compter 
d’une date fixée par décret en Conseil d’Etat, qui ne peut être 
postérieure au 1er novembre 2015. 

III. - Alinéa 5 

Remplacer la référence : 

L. 744-5 

par la référence : 

L. 744-4  
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MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT 
SCRUTIN (No 1155) 

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l'Assemblée nationale) 

M. Patrick Lebreton, qui était présent au moment du scrutin ou 
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu'il avait voulu 
"voter pour". 

Mme Barbara Romagnan, M. Jean-Louis Roumégas, qui étaient 
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur 
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